
PIECE N* 2 :

REGLEMENT GENERAL DE L'APPEL D'OFFRES (RGAO)
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E • Equlpmenf 12crii€na
F- Financlal surface 01 criterion

The détails of Ihese essentiaî criteria are specified by the Spécial Ruies for Ihe Cal) for Tenders (RPAO) and mcluded in Ifie
évaluation grid. Inthe eventofa conflict between the Invitation to Tender, the évaluation grid and Oie RPAO, only the lattermust be
taken into considération.

16.Award

The Project Owner wiil award the Contracl (o the Bidder whose offer hasbeen recognized as compilant with the Tender Documents
and vMo has the lechnical and financlal capacitles required to perform the Contract satisfactorily and whose offer has been

evaiualed, the lowest price, tncluding anydiscounts offered.
17. Additlonai information

17.1. Addttionai lechnical information can beobtained from the munkapality ofMOKOLO,
17.2. Forânyaci ofconuption. pleasecal! orsend an SMS U) fk^INMAP at the following numbers:
18. Addendum to the cal! for tendere

The Project Ownerœserves the right. ifnecessary, to makeany otheru^fut subséquentmodific^n to thiscallfortendes.

Amps:
• MINfylAP /DGMI(A.T.C.R)

- PREFET MAYO TSANAGA (A.T.C.R)
- SOPECAM (forpubiication)
- CRTV (for broadcast)
- PRESIDENT/ CDPMMT (for information)
- ARMP (for publication inOie JDM)
- DDMAPMT/SPM (for archiving)
-MUNICIPALITY OF MOKOLO (for information)

• DISPLAY / ARCHIVES (for Information and memory
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A. GENERALITES

Article 1 : Portée de la soumission

1.1, Le Maître d'Ouvrage, te! qu'il est défini dans le Règlement particulier de l'Appel d'Offres (RPAÛ) pour rexécution des travaux
décrits dans le dossier d'Appel d'Offres et brièvement définis dans le RPAO. Le nom, le nunrièro d'identification faisant l'objet de
rappel d'offres figurent dans leRPAO. Il yest fait ci-après référence sous leterme c les Travaux ».

1.2, Le Soumissionnaire retenu, ou attributaire, doit adiever \es travaux dans le délai indiqué dans te RPAO, et qui court sauf
stipulation contraire du CCAP, à compter de la date de nolificatjon de Tordre de service de commencer tes travaux ou dans celle
fixée dans ledit ordre de service.

1.3, Dans le présent Dossier d'Appel d'Offres, les termes «MaîUe d'Ouvrage» et Maître d'Ouvrage Délégué», sont
interchangeables et leterme «. jour »désigne unjour calendaire.

Article 2 : Financement

Lasourcede financement des travaux objet du présent appel d'offres est précisée dans leRPAO.

Article 3 ; Fraude et corruption

3.1. Le Maître d'Ouvrage exige des soumissionnaires etdes entrepreneurs, qu'ils respectent les règles d'éthique professionnelle les
plus strictes durant lapassation et l'exécution decesmarchés. En vertu dece principe, leMaître d'Ouvrage ;

a. Définit, auxfinsde cette clause, tes expressionsci-dessousde la façon suivantes;

Est coupable de « corrupb'ori »quiconque offre, donne, sollicite ou accepteun quelconque avantage en vued'influencer l'action d'un
agentpubfic au cours de l'attribution oude Texècuiion d'un marché,

^ livre à des «manœuvres frauduleuses »quiconque déforme oudénature des^ d'influencer l'attribution ouTer^tion d'un
marché :

« Pratiquescollusoires » désignent » toute forme d'entente entre deux ou plusteurs soumissionnaires {quele Maître d'Ouvrage en
ait connaissance ou non) visant à maintenir artificietlement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui
résulteraient dujeu de laconcurrence ;

« Pratiques coercitives » désignent toute forme d'atteinte aux personne ou a leurs biens ou de menaces à leur encontte afin
d'influencer leur action au cours de l'attribution ou de l'exécution d'un marché,

b. Rejettera une proposition d'attribution si elle détermine que l'attributaire proposé est, directement ou par l'intermédiaire d'un
agent, coupable de corruption ou s'est livré à des manœuvres frauduleuses, des pratiquescollusoiresou coercitives pourTalbibution
de ce marché.

3.2.LeMaire de la commune de Mokolo .Maître d'Ouvrage et Autorité Contractante, peutà titre conservatoire, prendre unedédsion
d'interdiction de soumissionner pendant une pènode n'excédant pas deux (2) ans, à rencontre de tout soumissionnaire reconnu
coupablede trafic d'Influence, de conflits dlntérèts, de délitd'initiés, de fraude, de corruption ou de production de documents non
authentiques dans la soumission, sans préjudice des poursuites pénates quipourraient être engagées contrelui.

Article 4 : Candidats admis à concourir

4.1. Si l'appel d'offres est restreint, la consultation s'adresse à tous les candidats retenus à l'issue de la procédure de pré-
qualification.

4.2. En règlegénérale, l'appel d'offres s'adresse à tous tes entrepreneurs, sous réservedes dispositions ci-après:

Un soumissionnaire (y compris tous les membres d'un groupement d'entreprises et lous lessous-traitar^ts dusoumissionnaire) doit
êlre d'un pays éltgibfe. conformément à la convention de financement :

Un soumissionnaire (y compris lous les membres d'un groupement d'entreprises et tous les sous-traitants du soumissionnaire) ne
doit pas se trouver en situ^ion de conflit d'intérêt. Un soumissionnaire peut être jugé comme étant en situation de conflit d'Intérêt
sll:
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Est associé ou a été associé dans le passé, à une entreprise (ou à ur^ filiale de cette entreprise) qui a fourni des services de
(insultant pourla conception, la préparation des spécifications et autres documents utilisés dans le cadre des marctiés passés au
titre du présent appeld'offres ; ou

Présente plus d'une offre dans le cadredu présent appel d'offres, à l'exception des offres variantes autorisées selon l'article 18, le
cas échéant: cependant, ceci ne fait pas obstacle à la participation de sous-traitants dans plus d'uneoffre. Lesoumissionnaire ne
doitpas être sous le coupd'une décision d'exclusion.

Une entreprise publique camerounaise peut participer à la consultation si elle peut démontrer qu'elle est fi) juridiquement et
finartcièrement autonome, (û) administrée selort tes règles du droit commercial et (ill) n'est pas sous la tutelle ou l'autorité directe
voireindirectedu Maître d'Ouvrage.

Sont exclues du présent appel, les entreprises adjudicataires des contrats REHABILITATION de voiries sur financement fonds
Routier et antérieurs dont le MINDEVEL est Maître d'Ouvrage et qui ne sont pas réceptionnés provisoirement à la date de
putriication du présent avis d'appel d'oth^s.

ArticleS : Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services autorisés

5.1. Les matériaux, les matériels de l'Entrepreneur, les foumitures, èquipemenls et services devantêtre fournis dans le cadre du
Marché doivent provenir depays répondant aux critères de provenance définis dans leRPAO, et toutes lesdépenses effeduées au
titre du Marché sont limitéesauxdils matériaux, malériels, foumiture, équipements et services.

5.2.Aux fins de l'article 5.1 ci-dessus le terme « provenir »désigne le lieu où les biens sontextraits, cultivés, produits oufabriqués et
d'où proviennent les services.

Article 6 : QuaSification du Soumissionnaire

6.1. Lessoumissionnaires doivenL comme partie intégrante de leuroffre :

Soumettre unpouvoir habilitant le signataire de lasoumission à engager lesoumissionnaire ;

Fournir toutes les informations jointes à leur demande de pré-qualification qui ont pu changer au casoù les candidats ont fait l'objet
d'une pré-qualification) demandées aux soumissionnaires, dans le RPAO, afin d'établir leur qualification pour exécuter le marché.

Lesinformations relatives auxpoints suivants sontexigéesle cas échéant

La production desbilans certifiés etchiffres d'affaires récents :
Accès à uneligne decrédit oudisposition d'autres ressources financières ;
Lescommandes acquises et les marchés attribués ;
Leslignes en cours :
Ladisponibilité du matériel indispensable

6.2. Les soumissions présentées par deux ou plusieurs entrepreneurs groupés (co-trairènce) doivent satisfaire aux condHions
su'ivantes :

L'offre devra inclure pour chacune des entreprises, tous les renseignements énumérés à l'article 6.1 ci-dessus. Le RPAO devra
préciser lesinformations à fournir par legroupement etcelles à fournir par chaque memttfs dugroupement ;

L'offre et lemarché doivent êtresignésde façon à obliger tous(esmembres du groupement ;

La nature duGroupement (conjoint ousolidaire comme cela est requis dans leRPAO) doit êtreprtefeée et justifiée par laproduction
d'unecopie de l'accord de groupement en bonne et dueforme ;

Le membre du groupement désigné comme mandataire, représentera rensembte des entr^rises vîs-à-ws du Maître d'Ouwage pour
rexècub'on du maniihé;

En casdegroupement solidaire, lescolraitants se répartissent lessommes qui sont réglées parleMaître d'Ouvrage dans un compte
unique ;en revanche, chaque entreprise estpayée par leMaître d'Ouvrage dans son propre compte, lorsqu'il s'agit d'un groupement
conjoint.

6.3. Les soumissionnaires doivent également présenter des propositions suffisamment détaillées pour démontrer qu'elles sont
conformes aux spécifications techniques elaux délais d'exécution visés dans leRPAO.

12



6.4. Les soumissionnaires demandant à béttélicier d'une marge de préférence, ddwnl foumirtous les renseignements nécessaires
pour prouver qu'ils satisfont aux critères d'éligibilité décrits à l'article 32 du R6A0.

Article 7 : Visite du site des travaux

7.1, Il est conseillé au soumissionnaire de visiter et d'inspecter le sitedes travaux et ses environs et obtenir parlui-même, et sous sa
propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être nécessaires pour la préparation de l'offre et rexécution des travaux.
Lescoûtsliésà la visite du sitesontà lachargedu soumissionnaire.

7.2, Le Maître d'Ouvrage autorisera le soumissionnaire et ses employés ou ^ents à pénétrer dans ses locaux et sur ses terrains
auxfins de ladite visite. Mais seulement à lacondition expresse quelesoumissionnaire, ses employés el agents dégagent te Maître
d'Ouvrage, ses employés et agents, de toute responsabilité pouvant en résulter et les indemnisent si nécessaire, et qu ils demeurent
responsables des accidents mortels ou corporels, des pertes ou dommages matériels, coûts etfrais encourus du fait decelle visite.

7.3, Le Maître d'Ouvrage peut organiser une visite du site des Iravaux au moment de la réunion préparatoire à l'établissement des
offres mentionnées à rarticie 19 du RGAO

B. DOSSIER D'APPEL D'OFFRES

Article 8 : Contenu du Doss'rerd'Appel d'Offres

Le Dossier d'appel dOffres décrit les travaux faisant l'objet du marché, fixe (es procédures de consultation desentrepreneurs €(
précise les conditions du marché. Cuire le(s) additif(s) pubiié(s) conformément à l'article 10 du RGAO. Il comprend lesprincipaux
documents énumérés ci-^rès :

Lalettre d'invitation à soumissionner (pourles Appels d'Offres Restreints) ;
L'Avis d'Appel d'Offres (AAO) ;
Règlement Général de l'Appel d'Offre (RGAO) :
Règlement Particulier de l'Appel d'Offres (RPÂO).
Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) :
Le cadre du Bordereau des Prix unitaires :

Lecadre du Détail quanfitatif et estimatif:
Le cadre du Sous-Détail des Prix unitaire ;
Lecadre du planning d'exécution ;
Documents graphiques et autreséléments du dossier technique ;
Modèles de fiches de présentation du maférie). personnel et références ;
Modèle de lettre de soumission ;
Modèle de caution de soumission,
Modèle de cautionnement définitif :

Modèle de caution d'avance de démarrage ;
Modèle de caution de retenue de garantieen remplacement de la retenuede garantie;
Modèle de marché.

Formulaire relatif aux études préalable ;
La liste des banques et organisme financiers de 1er rang agréés par le ministre en cha^e des finances à ^nettre des
cautions.

&.Z LeSoumissionnaredoitexaminerl'ensemble des règlements, formulaires, conditions el spécifications contenus dans le PAO. I)
lui appartient de fournir tous les renseignements demandés et de préparer une offre conforme à tous égaxts audit dosster. Toute
carence peut entraîner le rejet de son offre.

Article 9 : Eclaircissement apportés au Dossier d'Appel d'Offres et Recours.

9.1, Tout soumissionnaife désirantobtenir des èclaifcissements sur le Dossier d'Appel d'Oflres peut en faire la demandeau Maîfre
d'Ouvrage parécrit ouparcourrier électronique (télécopie ou e-mail) à l'adresse du Maître d'Ouvrage Indiquée dans le RPAO. Le
Maître d'Ouvrage répondra parécrit à toute demande d'éclaircissement reçue au moins quatorze (14) jouis pour les (AON) Vingt el
un (21) jours pourles (AOI) avantladate limite de dépôtdes offres.

Unecopiede la réponsedu Maître d'ouvrage indiquant laquestion posée maisne mentionnant pas son auteur, est adressée à tous
les soumissionnaires ayantacheté le Dossier d'Appel d'Offre.
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9.2. Entre la pabiication de l'Avis d'Appel d'Offres y compris la phase de pré-qualification des candidats et l'ouverture des plis, tout
soumissionnaire qui s'estime lésé dans la procédure de passation des marchés publics peut introduire une requête auprès du maître
d'ouvrage.

9.3. Le recoursdc^ être adressé au Maître d'Ouvrage ou au Maître d'Ouvrage Délégué avec une copieà l'organisme chargé de la
régulation des marchéspublics au Président de la commission.

Il dort parvenir au maître d'ouvrage ouau Maître d'ouvrage dél^ué au plus tard quatorze (14) jours avant ladate d'ouverture des
offres

0.4.Le Maître d'Ouvrage ou le Martre d'Ouvrage déléguédisposede cinq (5) jourspourréagir. Lacopiede la rèactioriesltransmise
à l'organisme chargé de la régulation des marchés publics ;

Article 10 : Modification du dossier d'Appel d'Offres

10.1. Le Maître d'Ouvrage peut,à tout moment, avantla date limite de dépôtdes offres et pour tout motif, que ce soliâ son Initiative
ouen réponse à unedemande d'éclaircissements formulée par un Soumissionnaire, modifier le Dossier d'Appel d'Offres en publiant
un additif.

10.2. Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier d'Appel d Offres conformément à tarticte 8.1 du RGAO et doit être
communiqué par écrit ou signifié à tous les Soumissionnaires qui ont achelé le Dossier d'Appel d'Offres. Ces derniers accuseront
réception dechacun desadditifs au Maître d'Ouvrage par écrit.

10.3. Afin de donner aux soumissionnaires suffisamment de temps tenir compte de l'additif dans la préparation de leurs offres, le
Maître d'Ouvrage pourra reporter, autant que nécessaire, la date limite de dépôt des offres conformément aux dispositiorrs de
l'ArtiGle22du RGAO.

C. PREPARATION DES OFFRES

Article 11 : Frais de Soumission

Le candidat supportera tous lesfrais afrérents à (a préparation et é la présentation de son offre et le Maître d'Ouvrage n'est en
aucun c» responsable deses frais, ni tenu de lesrégler, quel quesoit tedéroulement oul'issue de laprocédure d'appel d'Offres.

Article 12 : Languede l'offre

L'offre ainsi que toute correspondance et tout document, échangé enlre teSoumissionnaire et leMaître d'Ouvrage seront rédigés en
français ouen anglais. Las documents complémentaires et tesimprimés fournis par lesSoumissionnaire peuvent être rédigés dans
une langue à condition d'être accompagnés d'une traduction précise en français ou en anglais ; pour quel cas et aux fins
d'interprétation de l'offre, latraduction fera foi.

Article 13 ; Documents constituant l'offre.

13.1. L'offre présentée par lesoumissionnaire comprendra lesdocuments détaillés au RPAO, dûment remplis et regroupés en trois
volumes :

a. Volume 1 ; Dossier administratif

Il comprend.
1, Tous les documents attestant que le soumissicmnaire :
- A souscrit les déclarations prévue par tes lois et réglemente en wgueur ;
•Aacquitté les droite, taxe, impôts, colisations. contn'butions, redevances ou pr^vemente dequelque nature que cesoit :
- N'est pas en état de liquidation judiciaire ouen faillite ;
-N'est pas frappé de l'une des interdictions oud'échéances préwes parla législation en vigueur,

n. La caution desoumission établie conformément aux dî^sifions de l'artide 17duROAO :

(IL La confirmation écrite habilitant te signataire de l'offre à engager le Soumissionnaire, conformément aux dispositions de l'articte
6.1 du RGAO .

b. Volume 2 : Offre Technique

b.1. Les renseignements surlesqualifications
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Le RPAO précise la liste des documenls à fournir par les soumissionnaires pour justifier les critères de la qualifrcation mentioruiées
à l'article 6.1 du RPAO,

b.2. Méthodologie
\js RPAO précise les éléments constitutifs delaproposition technique des soumissionnaires, notamment : une rwte mélhodoioglque
portant sur analyse des travaux et précisant l'organisation et le programme que le commissionnaire compte mettre en place ou en
œuvre pour les réaliser (installation, planning. PAO. Sous-^aitance, Attestation de visite du site le cas échéant, eic).

b.3. Lespreuves d'acceptations des conditions du marché

Le Soumissionnaire remettra (es copies dûment paraphées des documents à caractères administratif et techniques régiss^t le
marché, à savoir :

Lecahier des dauses administratives particulières (CCAP).
Le cahierdes clauses techniques particuliérBS (CCTP).

b.4. Commentaires {(acullatifs)

Un commentaire des choix lectiniques du projet et d'éventuelles propositions.

Volume 3 : Offre Financière

Le RPAO précise teséléments permettant de jus^fier le coûtdes travaux, à savoir :
Lasoumission proprement dite, en original rédigé selonlemodel joint, timbré au tarif en vigueur, signéeet datée :
Lebordereaudes prix unilairas dûment rempli,
Le détailestimatif dûmentrempli :
Le sous détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaitaires ;
L'échéancier prévisionnel de payements le cas échéant

Les soumissionnaires utiliseront à cet e^t les pièces et modèles prévus dans le dossier d'appel d'offres sou réserve des
dispositions de l'ariicf 17.2duR6A0 concernant lesautresformes possible de caution de soumission.

13.2 Si, conformément aux dispositions des RPAO, les soumissionnaires présentent tes offres pour plusieurs lots du même appel
d'offres, ilspourrontindiquer les rabais offert en cas d'attribution de plusd'un marché

ARTICLE 14 : Montant de l'offre

14.1 Saut indication œntraire tigurant dans le dossier d'appel d'offres, le montant du marché couvrira l'ensemble des travaux décris
dans l'article 1.1 du R6A0 sur la base du bordereau des prix et des détails quantitatif et estimatif chiffrés présentés par le
soumissionnaire

14.2 Le soumissionnaire remptira les prix unitaires et totaux de tous les postes du bordereau de prix et du détait quantitatif et
estimatif,

14.3 Sous réserve de dispositions contraires prévues dans le RPAO et au CCAP, tous les droits, impôts et taxes payables par le
soumissionnaire au titre du futur marché, ouà tout autre titre, trente (30) jours avant la datelimite de dépôt des offres seront mclus
dans les prixet dans le montant total de son offre,

14.4 Si les clauses de révisionset/ou d'acfoailsation des prix sont prévues au marché, la date d'établissement des prixinitiaux, ainsi
que les modalités de révision et.fou d'actualisation desditeprix doivent être précisées. Etantentenduque toutmarcher dont la durée
d'exécution est au pluségal à un (1)an ne peut faire l'objet de révision des prix.

14.5Tous les prix unitaires devront être justifiés par des sous détailsétabtisconformément au cadre prc^osé à la pièce n"* 6.
ARTICLE 15 : Monnaie de soumission et de règlement

15.1 En casd'appel d'offres internationaux, lesmonnaies de l'offre devront suivre lesdispositions soit de l'Option Aoude l'Option B
cklessous ; l'option applicable étantcelle retenue dans (e RPAO.

15.2 Option A: le montant de lasoumission est libellé entièrement en monnaie nationale

Le montant de la soumission, les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du détail quantitatif et estimatif sont libellée
entièrement en francs CFA de la manière suivante :
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Les prix seront enliérement libelles dans la monnaie nalionale. Lesoumissionnaire qui compte engager des dépenses dans d'autres
monnaies pour la réalisation des Travaux, indiquera en annexe à la soumission le ou les pourcentages du montant de l'offre
nécessaires pour couvrir les besoins en monnaies étrangères, sans excéderun maximum de trois monnaies de pays membres de
l'institution de financement du marché.

Les taux de change ulilisés par te Soumissionnaire pour convertir son offre en monnaie nationale seront spécifiés par le
soumissionnaire en annexe à la soumission. Ils serontappliqués pour tout paiement au titre du marché, pour qu'aucun risque de
diange ne soit supporté parleSoumissionnaire retenu.

15.3Option B ; Lemontant de la soumission est directement llbeDé en monnaie nationale et étrangèreaux tauxfixés dans le RPAO.

Lesoumissionnaire libellera les prix unita^es du bordereau des pnx du Détail quantitatif et estimatif de la manière suivante :
Lesprix des Intrants nécessaires aux travaux que le soumissionnaire compte se procurer dans le paysdu Maître d'Ouvr^ seront
libellés dans la monnaie du pays du Martre d'Ouvrage spécifiée aux RPAO et dénommée « monnaie nationale s.

Les prix des intrantsnécessaires aux travaux que le soumissionnaire compte se procurer en dehors du pays du Maître d'Ouvrage
seront libellés dans la monnaie du pays du soumissionnaire ou de celle d'un pays membre éllgible largement utilisée dans le
commerce international,

15.4 Le Maître d'ouvrage peu!demander aux soumissionnaires d'expliquer leurs besoins en monnaiesnationale et étrangèreet de
justifier que lesmontants inclus dans lesprix unitaires et totaux, et indiqués en annexe à la soumission, sontraisonnables ; à cette
fin, un état détaillé de ses besoinsen rrwnnaies étrangèressera fourni par le soumissionr^alre.

15.5 Durant rexècution destravaux, laplupart des monnaies étrangères restant à payer surlemontâtdu marché peut être révisée
d'un commun accord par le Maître d'Ouvrage et l'entrepreneur de façon à tenircompte de toute modification survenue dans les
besoins en de^nses au titre du marct^è.

15-6 Pourles appelsd'Offres nationaux, la monnaie utilisée est te franc CFA.

ARTICLE 16 : Validité des offres

16.1. Les offrra doivent demeurer valables pendant (apériode spécifiée dansle Réglemenl Particulier de l'Appel d'Offres à compter
de la date de remise des Offres fixée par le Maître d'Ouvrage, en application de rarticle 22 du RGAO. Une offre vaille pour une
période plus courte serarejetée par le Maître d'Ouvrage oule Maître d'Ouvrage Délégué comme non - conforme.

16.2. Dans les circonstances exceplionnelies. te Maître d'Ouvrage peut soilidter le consentement du soumissionnaire à une
prolongation du délai devaildilè. La demande et les réponses qui lui seront faites le seront par écrit (ou par télécopie). La validité de
la caution de soumission prévue à rarticle 17 du RGAO sera de même prolongée pour une durée correspondante, Un
Soumissionnaire peut refuser de prolonger la validité de son offre sans perdre sa caution de soumission. Un soumissionnaire qui
consent à uneprolongation ne se verra pas demander de modifier sonoffre, ni nesera autorisé à le faire.

16.3. Lorsque le marchéne comporte pas d'article de révision de prix et que la période de validité des offres esl prorogée de plus de
soixante (60) jours, les montants payables au soumissionnaire retenu, seront actualisés par application de la formule y relative
figurant à la demande deprorogation que le Maître d'Ouvrage adressera au(x) soumlssionnairefs) La période d'actuali^tion ira de
la date de dépassement des soixante (60) jours à la date de notification du marché ou de l'ordre de service de démanage des
travaux au soumissionnaire retenu, tel que prévu par le CCAP L'effet de l'actualisation n'est pas pris en considération aux fins de
l'évaluation.

ARTICLE 17 : Caution de Soumission

17.1. En application de l'article 13 du RGAO. te soumissionnaire foumira une caution de soumission du montant spécifié dans le
Règlement Particulier de l'Appel d'Offres, laquelle fera partie intégrante de sonoffre.

17.2. Lacaution de soumission sera conforme au modèle présentédans le Dossier dAppel d'Offres ; d'autresmodèles peuvent être
autorisés, sous réserve de l'approbation préalable du Maître d'Ouvrage La caution de soumission demeurera valide pendant trente
(30) jours au-delà deladate limite originale devalidité des offres, ou detoute nouveûe date fimrte devalidité demandée par le Maître
d'ouvrage et acceptée parlesoumissionnaire, conformément auxdispositions de l'article 16.2 duRGAO.

17.3 Toute offre non accompagnée d'une caution de soumission acceptable sera rejetée par la comm'ission ife passatkm des
marchés comme non-conforme. La caution de soumission d'un groupement d'entreprises doit être établie au nom du mandataire
soumettant l'offre et mentionner chacundes membresdu groupement

16



17.4. Les cautions de souniission et lesoffres des soumis&onnaires non retenus seront restituées dansun délai déquinze (15) jours
à compterde te date de publication des récitals

17.5. La caution de soumission de l'attributaire du Marché sera litïérée dès que ce dernier aura signé te marché et fouml te
cautionnementdéfinitif requis,

17.6. La caution de soumission peut ètie saisie ;
a SIle soumissionnaire retire son otiredurantla période de validité ;
b, SI. le soumissionnaire retenu :
i. Manque à son obligation de souscrire lemarché en application de l'ailicle 37du RGAO, ou
ii. Manque à sonobligation defournir lecautionnement définitif en application de rartide 38du RGAO.

ARTICLE 18 : Propositionsvariantes des soumissionnaires

18.1. Lorsque les travaux peuvent êtreexécutés dansdes délais d'exécution variables, le RPAO précjsera cesdélais, et indiquera la
méthode mtenue pour Cèvaluation du délai d'achèvement proposé pariesoumissionnaire à l'intérieur des délais spécifiés Lesoffres
proposant des délais au-delà de ceuxspécifiés serontconsidérées comme non-conformes.

18.2 Excepté dans (e cas mentionné à l'article 18.3 cl- dessous, les soumissionnaires souhaitant offrir des variantes techniques
doivent d'abord chiffrer la solution de base du Maître d'Ouvrage telle quedécrite dans le dossier d'appel d'offres, et fournir en outre
tous les renseignements dontte Maître d'Ouvrage a besoin pourprocéderà l'évaluation complète de la variante proposée, y comprs
les plans, notes de calcul, spécifications techniques, sous-détails de prix et méthodes de construction proposées, et tous autres
détails utiles. Le Maître d'Ouvrage n'examinera que les variantes techniques, te cas échéant, du soumissionnaire dont i'ofrre
conforme à la solution de base a été évaluée la mieux disante.

18.3. Quand lessoumissionnaires sontautorisés, suivant le RPAO, à soumettre directeiment des variantes techniques pour certanes
parties des travaux, ces parties de travaux doivent être décrites dans tes spédfications techniques. De telles variantes seront
évaluées suivant leurmérite propreen acccrrd avec lesdispositions de rartide 31.2 (g)du RGAO.

ARTICLE 19 : Réunionpr^aratoire à l'établissement des offres.

19.1. Amoins que leRPAO n'en dispose autrement, tesoumissionnaire peut êtreinvité à assister à une réunion préparatoire qui se
tiendra au lieuet date indiqués dans te RPAO.

19.2. La munton préparatoire aura pour objet de fournir des édardssements et de répondre à toute question qui pourrait être
soulevée à ce stade.

19.3. Il est demandé au soumissionnaire, autant que possible, de soumeUre toute question par écrit ou ^x. de façon qu'elle
parvienne au Maître d'Ouvrage au moins une semaine avant la réunion préparatoire. Il se peut que le Maître d'Ouvrage ne puisse
répondre au cours de la réunionaux questions reçues trop tard. Etensce cas, les questions et réponses seront transmises selon les
modalités de l'Article 19,4 ci-dessous.

19.4. Le procès-verbal de la réunion, Incluant le texte des questions posées et des réponses données, y compris les réponses
préparéesaprès réunion, sera transmis sans délai à tous ceux qui ont acheté le Dossier d'Appel d'Offres. Toute modification des
documents d'appel d'offres énumèrés à l'Artide 8 du RGAO qui pourrait s'avérer nécessaire à l'issue de la réunion préparatoiresera
faite par le Maître d'Ouvrage en publiant un additif conformément aux dispositions de PArticte 10 du RGAO. et non par le canal du
procès-verbal de la réunion préparatoire.

19.5. Le fait qu'un soumissionnaire n'assiste pas à la réunion préparatoire à l'établissement des offres ne sera pas un motif de
disquaOtication.

Article20 : Formeet signature de l'offre

20.1. Le soumissionnaire préparera un original des documents constitutifs de l'offre décrh à l'Article 13 du RGAO. en un volume
portant clairement rindicallon « ORIGINAL ». De plus, le Soumissionnaire soumettra le nombre des copies requis dans les RPAO,
portant l'Indication « COPIE ».En cas de divergence enire roriginal et les copies, roriginal fera foi.

20.2.L'original et toutes les copiesde l'offre devront être dactylographiés ou èaits à l'encre indélébile (dans le cas des copies, des
photocopies sont égalerrrenl acceptables) et seront signés par la ou les personnes dûment habilitées à signer au nom du
Soumissionnaire, conformément à l'Article 6,1 (a) ou (c) du RGAO. selon le cas. Toutes les pages de l'offre comprenant des
surcharges oudes changements serontparaphéesparie ou les signataires de la soumission.
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D. DEPOT DES OFFRES

Articfe 21 : Cachetageet marquagedes offres

21.1. Le soumissionnaire placera l'arigina! et les copies des documents constitutifs de l'offre dans deux enveloppes s^arées et
sellées portantla mention « ORIGINAL » et « COPIE », selon le cas. Ces enveloppes seront ensuite placées dans une envefoppe
exterîeure qui devrapaiement êtrescellée, mais qui nedevradonner aucune indication sur l'identité du soumissionnaire.

21.2.Lesenveloppes intérieures et extérieures :

Seront adressées au Maître d'Ouvrage à Tadresse indiquée dansle Règlement Particulier cfOffres :

Porteront lenom du^jet ainsi que l'objet et te numéro de l'Avis d'Appel d'Offres indiqués dansleRPAO. et la mention

« A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT ».

21.3. Les enveloppes intérieures porteront également le nom et l'adresse du Soumissionnaire de façon à permetb'e au Maître
d'Ouvrage de renvoyer l'offre scellée si elle a été déclarée hors délai conformément aux dispositions de l'article 23 du R6A0 ou
pour satlslaire lesdispositions de l'article 24du RGAÛ.

21.4. Si l'enveloppe extérieure n'est pas scellée et marqué comme indiquée aux articles 21-1 et 21.2 susvisés, le Maître d'Ouvrage
neseranullement responsable si l'offre esl égarée ououverte prématurément.

Article 22 : Date et heure limitesde dépôt des offres

22.1. Les offres doivent êtrereçues parle Martre dOuvrage à l'adresse spécifiée à l'article 21.2 du RPAO au plus tard à ladateet
l'heurespécifiées dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres.

22.2. Le Maître d'Ouvrage peut, à son gré. reporter ladate limite fixée pour ledépôt desoffres en publiant un additif conformément
auxdispositions de rarticle 10 du R6A0. Dans ce cas. tous les droits et obligations du Maître d'Ouvrage et des soumissionnaires
précédemment régis parladate irmite initiale serontrégis par lanouvelle date limite.

Article 23 : Offres hors délai

Toute offre parvenue au Mailre d'Ouvrage après ladate et heure limites fixées pour ledépôt desoffres conformément à l'article 22
du RGAO sera déclarée hors délaiet, par conséquent, rejetèe.

Article 24 : Modification, substitution et retrait des offres

24.1. Un soumissionnaire peut modifier, remplacer ou retirer son offre après l'avoir déposée, à condition que la nolificaljûn écrite de
la modification ouduretrait soit reçue par le Mailre d'Ouvrage avant l'achèvement du délai prescrit pour ledépôt des offres. Ladite
notification doit être signée par un représentant habilité en application de l'article 20.2 du RGAO. la modification ou l'offre de
remplarement correspondante doit être jointe à la notification écrite, Les enveloppes doivent porter clairement selon le cas, la
mention « RETRAIT » et « OFFRE DE REMPLACEMENT » ou « MODIFICATION n.

24.2. Lanotificalion de modification, de remplacement oude retrait de Foffre parSoumissionnaire sera préparée, cachetée, marquée
et envoyée conformément aux dispositions de l'article 21 du RGAO Le retrait peutégalement être notifié par télécopie, mais devra
dans ce cas être confirmé par une notification écrite dûment signée, et dont la date, le cachet postal faisant fol, ne sera pas
postérieure é ta date (imite fixéepour le dépôt des offres.

24.3. Lesoffres dont les soumissionnaires demandent le retrait en appilcaiion de l'article 24.1 leur serontenvoyées sans avoir été
ouvertes,

24.4. Aucune offre ne peutêtre retirée dans l'intervalle compris entreiadate limite de dépôt des offres et l'expiration de la période de
vâfidHè de l'of^ spécifiée par le modèle de soumission. Le retrait de son offre par un Soumissionnaire pendant cet intervalle peut
entraîner laconfiscation de \acaution de soumisaon conformément auxcfispositions de l'article 17.6 du RGAO.
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E. OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRES

Article 25 ; Ouverture des plis et recours

25.1. LaCommission de Passation des (Arches compétente procédera à l'ouverture des plis en un oudeux temps e!en présence
des représentants dessoumissionnaires et à l'adresse indiquée dans leRPAO. Les représentants dessoumissionnaires qui sont
présents signeront un registre ou une feuille attestant leur présence,

25.2. Dans unpremier temps, lesenveloppes marquées « Retrait bseront ouvertes et leur contenu annoncé à haute voix, tandis que
l'enveloppe contenant l'offre correspondante sera renvoyée au soumissionnaire sans avoir été ouverte. Le retrait d'une offre nesera
autorisé que si lanotification correspondante contient une h^ilitafion valide du signataire à demander leretrait etsi celte notification
fôt lue a haute voix.

Ensuite, les enveloppes marquées «Offres de Remplacement » seront ouvertes et annoncées à haute voix et la nouvelle offre
correspondante substituées à la piêcédente. qui sera renvoyée au Soumissionnaire concerné sans avoir été ouverte. Le
remplacement d'offre ne sera autori^ que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire àdemander
te remplacement et est luea haute voix.

Enfin, les enveloppes marquée « modification » seront ouvertes et teur contenu lu à haute voix avec l'offre correspondante. La
notification d'offre ne sera autorisée que si la nclificalion correspondante contient une habOitatlon vaMe du signataire à demander la
modification et est lue à haute voix. Seule les offres qui ont été ouvertes et annoncées à haute voix lors de l'ouverture des plis
seront ensuite évaluées.

25.3. Toutes les enveloppes seront ouvertes l'une après l'autre et le nom du soumissionnaire annoncé à haute voix ainsi que la
mention éventuelle d'une modification, le prix de l'offre, y compris tout rabais (en cas d'ouverture des offres financières) et toute
variante le cas échéant, l'existence d'une garantie d'offre si elleest exigée, et toutautredétail que le Martre dOuvrage peutjuger
utile de mentionner. Seuls les rabais et variantes de l'offre annoncés à haute voix lors de l'ouverture des plis serortt soumis à
évaluation

25.4. Lesoffres (et les modifications reçues conformément aux dispositions de l'article 24 du RGAO) qui n'ont pas été ouverte et
lues à hautevoix durant la séance d'ouverture des plis, qu'elle qu'en a3it laraison, neserontpas soumises à évaluation.

25.5. il est établi, séanœ tenante un procès-verbal d'ouverture des plis qui mentionne la recevabilité des offres. Leur règutaltè
administrative, leurs prix, leurs rabais, et leurs délais ainsi que la composition de la sous-commission d'analyse. Une copie dudit
procès-verbal à laquelle estannexée lateuille deprésence est remise à tous tesparticipante à latin delaséance.

25.6. A la fin de chaque séance d'ouverture des plis, te président de la Commiss'ion met immédiatement à la disposition du point
focal désigné parf'ARMP, unecopie paraphée des offres des soumissionnaires.

25.7. Encas de recours, telque prévu par teCode des Marchés Publics, il doit êtreadressé à l'aulonfé chargéedes mardiès publics
avec copiesà l'organisme chargéde la régulation des marchés publics et au Maître d'Ouvrage ou au Maître d'Ouvrage Délégué.

Il doit parvenir dansun délai maximum de trois (03) jours ouvrables après l'ouverture des plis, sous laforme d'une lettre à laquelle
est obligatoirement joint un feuillet de la tiche de recours dûment signée parle requérant et. éventuellement, parte Président de la
Commission de Passation des Marchés.

L'observateur Indépendant annexe à son rapport, le feuillet qui lut a été remis, assorti des commentaires ou des observations y
afférents-

Article 26 : Caractère confidentiel de la procédure

26.1. Aucune information relative à l'examen, à révalualion, à la comparaison des offres, et à la vériticâiion de la qualification des
soumissionnaires, et à la recommandation d'attribution du Marché ne sera donnée aux soum'issionnaires ni à toute autre personne
nonconcemée par ladite procédure tantque l'attribution du Marché n'aura pas été rendue publique.

26.2; Toute tentative faite parunsoumissionnaire pour influencer la Commission de Passation des Marchés oula Sous-commission
d'analyse dansl'évaluation des offres oule Maître d'Ouvrage dansladécision d'attribulion peut entraîner te rejet deson offre.

26.3. Nonobstant tesdispositions de l'alinéa 26.2. entre l'ouverture des plis et l'attrlbulion du marché, siun soumissionnaire souhaite
entrer en contactavec le Maître d'Ouvrage pourdes motifs ayant trait à son offre, il devrale faire par écrit.
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Article 27 : Eclaircissement sur les offres et contact avec le Maîtred'Ouvrage

27.1 Pour faciliter texamen, l'évaluation et la comparaison des offres, le Président de la Commission de Passabon des Marchés
peut, si elle le désire demander à tout soumissionnaire de donner des éclaircissements et la réponse qui lui est apportée sont
formulées par écrit, mais aucun changement du montant ou ducontenu de la soumission n'est recherché, offert ou autorisé, sauf si
c'est nécessaire pour confirmer la correction d'erreurs de calcul découvertes par ia sous-commission d'analyse lors de l'évaluation
des soumissions conformément aux dispositions de rArticle 29du RGAO.

27.2. Sous réserve des dispositions de l'alinéa 1 susvisé, les soumissionnaires ne contacteront pas les membres de la commission
des marchés et de la sous-commission pour des questions ayant trait à leurs o^s, entre Fouverture des pGs et Fattribution du
marché.

Article 28 : Détermination de ia conformité des offres

28.1. la sous-commission d'analyse procédera à un examen détallé des offres pour déterminer si elles sont complètes, si les
garanties exigées ontété fournies, si! lesdocuments ont été correctement signés, et si lesoffres sontd'une façon générale en bon
ordre.

28.2. Lasous-commission d'analyse déterminera si l'offre est conforme pour l'essentiel auxdispositions du Dossier d'Appel d'Offres
en se basant sur son contenu sans avoir recours à des èlémente de preuve extrinsèques.

28.3. Une offre conforme pour essentiel au Dossier d'Appel d'Offres est une offre qui respecte tous les termes, conditions, et
spécifierions du Dossier d'Appel d'Offres, sans divergence ni réserve importante. Une divergence ou réserve importante est celle
qui :

Affecte sensiblement Fétendue. la qualitéou la réalisation des Travaux.
limitesensiblement, en contradiction avecle Dossier d'Appel d'Offres, les droits de Maître d'Ouvrage ou ses obligations au titre du
Marché.

Est(elle que sa coirection affecterait Injustement (acompétitivité des autressoumissionnaires qui ontprésentédes offres conformes
pourl'essentiel au Dossier d'Appel d'Offres,

28.4. Si une offre n'est pas conforme pour Fessentiel. eDe sera écartée par ta Commission des Marchés Compétente et ne pourra
être parla suiterendue cctfifonne.

28.5. Le Maître d'Ouvrage se réserve ledroit d'accepter oude rejeter toute modification ou réserve. Lesmodifications, divergences,
N^iantes et aufr'es facteurs qui dépassent tes exigences du Dos^erd'Appel d'Offres ne doivent pas être prises en compte lors de
l'évaluation des offres.

ARTICLE 29 : Qualifications du Soumissionnaire

LaSous-commission s'assureraque leSoumissionnaire retenu pouravoir soumis l'offre substantiellement conforme auxdispositions
du dossier d'appel d'offres, satisfait aux critèresde qualifications stipulés à l'article 6 du RPAO. Il est essentield'éviter toutarbitraire
dans la détermination de qualification,

ARTICLE 30 : Correction des erreurs

30.1 La Sous-commission d'analyse vérifiera tes offres reconnues conformes pour l'essentiel au Dossier d'Appel d'Offres pour en
rectifier les erreursde calcul éventuelles- LaSous-commissIon d'analysecorrigera leserreursde la façon suivante :
a. S'il ya contradiction entre te prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par les quantités, le prix unitaire fera
foi et le prix total sera corrigé, à moins que. de l'avis de la sous-commission d'analyse, lavi^le des décimales du prix unitaire soit
mani^emeni mal placée, auquel cas te prix total indiqué prévaudra et le prix unitaire sera corrigé ;

b.Siletotal obtenu paraddition ousousfraction dessous toteux n'est pasexat^. lessous totaux feront foi et letotal seracorrigé :

c.S'il ya contradiction entre te prix indiqué en lettres et en chiffres, lemontant en lettres fera fol, à moins quece montant soit fié à
une erreurarithmétique confirmée par te sous détal dudil prix, auquelcas te montant en chiffres prévaudra sous réservedes ^'nése
(a)et (b) ci-dessus.

30.2. Le montant figurant dans la Soumission sera corrigé par la Sous-commission d'analyse, conformément à la procédure de
correction d'emeurs susmentionnées et, avec la confirmation duSoumissionnaire, ledit montant sera réputé l'engager.

30.3. Si leSoumissionnaire ayant prèanté l'offre évaluée lamleux-disante. n'accepte paslescorrections apportées, son offre sera
écartée et sa garantie pourra être saisie.
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ARTICLE 31 : Conversion en une seule monnaie

31.1. Pour faciliter l'évaluation etla cortiparaison des offres, la sous-commission des offres, la sous-commission d'analyse convertirà
les prix des offres exprimés dansles diverses monnaies danslesquelles lemontant de l'offre est payable en francs CFA.

31.2. La conversion se fera en utilisant le cours vendeur fixé par la Banque des Etats de l'Afrique Centrale (6EAC). dans les
conditions définies parle RPAO.

ARTICLE 32 : Evaluationet comparaison des offres au plan financier

32.1. Seules les offres reconnues conformes, selon les disposi^ons de l'article 28 du RGAO, seront évaluées et comparées par la
Sous-commission d'analyse.

32.2. En évaluant lesoffres, lasous-commission déterminera pour chaque offmie montant évalué de l'offre en rectifiant sonmontant
comme suit :

a. Encorrigeant toute erreur éventuelle conformément auxdispositions de l'article 30.2du RGAO ;

b. En excluant les sommes provisionnelles et, le cas échéant, les provisions pour imprévus figurant dans le Détail quantitatif et
estimatif récapitulatif, mais en ajoutant le montant des travaux en régie, lorsqu'ils sont chiffrés de façon compétitive comme spécifié
dans le RGAO ;

c. Enconvertissant en uneseule monnaie le montant résultant des rectifications (a)et (b) ci-dessus, conformément auxdispositions
de l'article 31.2 du RGAO

d. En ajustant de façon appropriée, sur des bases techniques ou financières, toute autre modification, divergence ou réserve
quantifiabie :

e. Enprenant en considération lesdifférents délais d'exécution proposés par lessoumissionnaires, s'ilssontautorisés par le RPAO

f. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l'article 13.2 du RGAO et du RPAO, en appliquant les rabais offeifc par te
soumissionnaire pour rattribution de plus d'un lof, si cet appeld'offres est lancésimultanément pour plusieurs lois :

g. Le cas échéant, conformément aux dispositions de rarticle 18.3 du RPAO et aux Spécifications techniques, tes variantes
techniques proposées, st elles sont et (ndépendamment du fait que le Soumissionnaire aura offert ou non un prix pour la solution
techniqiraspécifiée par le Maître d'Ouvragedans le RPAO.

32.3. L'effet estimédes formules de révision des prix figuiant dans les CCAG et CCAP. appliquées durantla période d'exécution du
Marché, ne sera pas pris en considération lors de l'évaluation des offres.

32.4. SI l'offre évaluée la moins-disante est jugée anormalement basse ou est fortement déséquilibrée par rapport à l'estimation du
Martre d'Ouvrage des travaux à exécuterdans le cadre du Marché, la sous-commission d'analysepeutà partir du sous-détail de prix
fourni par le soumissionnaire pour n'importe quel élément, ou pour tous (es éléments du Détail quantitatif et estimatif, vérifier si ces
prix sonl compatibles avec les méthodes de construction et le calendrier proposé. Au cas où les justificatifs présentés par le
soumissionnaire ne lui sembleni pas satisfaisants, le Maître d'Ouvrage peut rejeter ladite offre.

Article 33 : Préférence accordée aux soumissionnaires nationaux

Si cette disposition est mentionnée dans le RPAO. les entrepreneurs nationaux peuvent bénéficier d'une marge de préforence
nationaletelle que prévuepar le Code des Mardtès Publics aux tinsd'évaluation des offres.

Article 34 : Attribution

34.1. Le Maître d'Ouvrage attribuera le Marché au Soumissionnaire dontl'offre a été reconnueconforme pourl'essentiel au Dos^r
d'Appel d'Offres et quidispose des cap^Hés techniques et financières requises pourexécuter le Marché de façon satisfaisante et
dont l'offre a été évaluéela mieux-d^te en incluant le cas échéant les rabaisproposés.

34.2. SI. selon l'article 13.2du RGAO. l'Appel d'Offres porte sur plusieurs lots, l'offre la mieux-disante sera déterminée en évaluant
ce marché en liaison avec les autres lots à attrit}uer concurremment, en prenant en compte les rabais offerts par les
soumissionnaires en cas d'attribution de plusd'un lot, ainsi que de leur plande chargeau moment de l'attobulion.
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Article 35 : Droitdu Maître d'Ouvrage de déclarer un Appeld'Offres infructueux ou d'annuler une procédure

Le Maître d'Ouvrage se réserve le droit d'annuler une procédure d'Appel d'Offres après aulorisation du Ministre Délégué à la
Présidence de la République cfiargé des Marchés Publics lorsque les offres ont été ouvertes ou de déclarer un Appel d'Offres
Infructueux aprèsavisde lacommission des marchés compétente, sans qu'il yait lieu à réclamation.

Article 36 : Notification de l'attribution du marché

Avant l'expiration du délai de validité des offres 6xé par le RPAO, le Maître d'Ouvrage notifiera à l'attributaire du marché
télécopie conforme par lettre recommandée ou par tout autre moyen que sa soumission a été retenue. Cette lettre indiquera le
montant que le Maître d'Ouvrage paieraà l'entrepreneur au titre de l'exéaition des travaux et ledélaid'exécution.

Article 37 : Publication des résultats d'attribution du marché et recours

37.1. Le Maftre d'Ouvrage communique à tout soumiss'ionnaire ou administration concernée, sur requête à lui adressée dans un
délai maximal de cinq (5) jours après lapublication des résultats d'attribution, le rapport de l'observateur indépendant ainsi que le
procès-verbal delaséance d'attribution du marché yrelatif auquel estannexé lerapport d'analyse desoffres.

37.2. Le Maître d'Ouvrage est tenu de communiquer les motifs de rejet desoffres des soumissionnaires concernés qui en font la
demande.

37.3. Après la publicalion du réseau de l'attribution, les offres non retirées dans un délai maximal de quinze (15) jours seronl
détruites, sansqu'il yait lieu deréclamation, à l'exception deTexemplaire destiné à Torganisme chargé dela r^uiation des marchés
pubiks.

37.4. En cas de recours, il doit être adressé à l'autorité chargé des marchés publics, avec copies à l'organisme de la
régulation des marchés publics, au Maître d'Ouvrage Délégué et au président de lacommission.

Il doit inter\renir dans undélai maximum de cinq (5) jours ouvrables après la publication des résultats.

Articles 38 : Signature du marché

38.1. Après publication des résultats, le projet marché souscrit par l'attributaire œ! soumis à ta Commission de Passation des
Marchés et le cas échéantà la Commission Spéciédisée de Contrôle des Mardtés compétente, pouradoption.

38.2. Le Maître d'Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage Délégué dispose d'un délai de sept (7) jours pour la signature du marché à
compter deladate de réœption du projet demarché adopté par lacommission des marchés compétente et souscrit par l'atlnljulaire.

38.3. LeMarché doit être notitié à sontitulaire dans les cinq (5) jours qui suivent ladate de sa signature.

Article 39 : Cautionnement définitif

59.1, Dans les vingt (20) jours suivants la noiiftcation du marché par le Maître d'Ouvrage, l'entrepreneur fournira au Maître
d'Ouvrage un cautionnement définitif, sous laforme stipulée dans leRPAO, conformément aumodèle fourni dans leDossier d'Aj^el
d'Offres.

392. Le cautionnement dont le taux varieenire 2 et 5% du montant du marché, peut être remplacé par la garantie d'une caution
d'un établissement bancaire agréé conformément aux textes envigueur, et émise au profit du Maître d'Ouvrage oupar une caution
personnelleet solidaire.

39.3. Les petites et moyennes entreprises (PME) à capitaux et dirigeants nationaux peuvent produire à la place ducautionnement,
soit une hypothèque légale, soit une caution d'un établissement bancaire ou d'un organisme financier agréé de premier rang
conformément aux textesen vigueur,

39.4. L'absence de production du cautionnement définitif dans lesdélais presaits estsusceptible dedonner lieu à la résiliation du
marchédans les conditions prévuesdans le CCA6.

T?
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PIECE H" 3 :

REGLEMENT PARTICULIERDE L'APPEL D'OFFRES (RPAO)
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ARTICLE 1 - OBJET DE L'APPEL D'OFFRES

Le présent appel d'offres, lancé en procédure d'urgence, a pour objet, l'exécutran des travaux réhabilitation de deux tronçons de
voies en (erre dans la ville de Mokolo

ARTICLE 2. Aliotissement

Lestravaux objet du présent appel d'offres est ;TRAVAUX D'EXTEfiSiON RESEAU D'EAU CAMWATER è LDALDAR
COMMUNE DE MOKOLO. DEPARTEMENT DU MAYO-TSANAGA, REGION DE L'EXTREME-NORD
3- Consistance des travaux

Ces travauxcomprennentles opérationssuivantes:
MOBILISATION. INSTALLATION DE CHANTIER

/ TRAVAUX DE TERRASSEMENT ET BETONS

✓ FOURNITURE ET POSE CONDUITES

^ FOURNITURE ET POSE PIECES DE RACCORDS ET ACCESSOIRES

PRESTATIONS DIVERSES

NB : Uest à noterque teterrassementse fera obligatoirement sur (a base de l'approche «Haute Intensité de Main d'Œuvre»
(HIUO).

ARTICLE 4. Participation et origine
La participation auprésent appel d'offres estouverte aux entreprises destravaux publics Installées auCameroun.

ARTICLE 5. Financement

Lestravaux objet duprésent ^pel d'offres seront financés parle MINEE, Exerdce 2024.

ARTICLE 6. Délai d'exécution

Le délai maximumd'exécution des tavaux est fixéà b'ois (03) mois

ARTICLE 7 ; RESPECT DES CONDITIONSD'APPEL D'OFFRES
Toute offre non-conforme aux dispositions du préseni Appel d'Offres seradéclarée nulle et non avenue. L'offre devra êtreremise au
lieu, date et heure indiquée dans l'Avis d'Appeld'Offrescontre récépls^ de dépôt. Toute offre remise à une heureou à une dale
ultérieure sera simplement refusée.
Toutes lespièces remises parlesoumissionnaire à quelque titre quece soit, en application du présent appel d'offres seront établies
exclusivement en langue française ouanglaise, en utilisant lesystème métrique et en exprimant tous les prix en rrrannaie franc CFA
pourlacomparaison des offres.
Après le dépôt de son offre, le soumissionnaire ne peut ni la rehrer, ni ia modifier ou lacorriger pour quelque raison que ce soit.
Cettecondition est valable autan! avant qu'après rexpiration dudélai de remise des offres,

ARTICLE B- PIECES CONSTITUTIVES DU DOSSIER D'APPEL D'OFFRES
Lesdocuments faisant partie duprésent^pet d'offres se composent comme suit:
Pièce N° 1 - Avis d'appeld'offres (AAO).
Pièce N' 2 - Règlement Général de l'Appel d'Offres (RGAO) ;
Pièce N" 3 - Règlement Particulier de l'Appel d'Offres (RPAO) ;
Pièce N' 4 - Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
Pièce N' 5 - Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCtP) ;
Pièce N* 6 • Cadre du Bordereaudes PrixUnitaires (BPU) ;
Pièce N"7 - Devis descriptifs; Cadredu détail estimatif;
Pièce N® 8 - Cadre du Sous Détail des Prix
Pièce N' 9 - Modèles de marché.

Pièces N*'10 - Lesformulaires et modèles à utiliser parles soumissionnaires ;
10.1 ; Modèle de Soumission ;

10.2 : Modèle de Caution de Soumissbn

10.3 ; Modèle de cautionnement définitif ;
10.4; Modèle de garantie bancaire de restitution d'avance de démarrage;
10.5: Modèle de fiche de renseignements généraux concernant lesoumissionnaire ;
10.6 ; Cadre de la liste du matériel (engins et équipements) que le soumissionnaire compte utiliser pour rexêcution des
ffavaux :

10.7 •. Liste du personne! que le soumissionnaire compteutiliser pourl'exécution des travaux ,
10. B ; Cadre du programme d'exécution des travaux ;
10.9 : Attestation de visite des lieux.
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Pièce N" "il - Formulaires des études préalable :
Pièce N® 12 ♦ Liste des établissements bancaires et organisme financiers
PièceN" 13 - Liste des laboratoires géotechniques agréerparle MINDEVEL ;

ARTICLE9 : ECLAIRCISSEMENTS ET MODIFICATIFS AUX DOCUMENTS DU DOSSIER D'APPa D'OFFRES
Les soumissionnaires peuvent demander des renseignements concernant les documents de l'appel d'offres. Le cas échéant, Ils
devront s'en référer par écrit au Maître d'Ouvrage, en vue d'obtenir les précisions souhaitées, avant le dépôt de leurs offres. 1^
Maître d'Ouvrage y répondra parécrit avantlesquatorze (14) joursqui précèderrl la date limite de dépôt des offres.

Aucune réponse ne sera donné à des questions verbales et toute interprëtebon par un soumissionnaiie des documents (Tappel
d'offres n'ayant pasfait Tobjel d'un additif sera rejetée et ne pourra impliquer la responsabilité de rAdministration,

Des additifs au dossier d'appel d'offres pourraient également être apportés par rAdministration, en vue de rendre plus
compréhensibles les documents d'appel d'ofres ou d'apporter des modifications techniques ou autresdocuments d'appel d'offres.
Cesadditifs feront partie Intégrante des documents de l'appel d'offres et seront communiqués parcourrier, télex, lélècopie oue-mail
à tous les acquéreursdu dossierqui en accuseront réception par les mênies voies. Le Maître d'ouvrage devra, autantque possible,
reporter ladatede remise des offres pour laprise en compte desdits additifs,

ARTICLE 10 t ETABLISSEMENT DU MONTANT DE L'OFFRE
L'établissement des pnx par le soumissionnaire est réputéavoir été fait sur la base de la parfaite connaissancedes droits. Impôts et
taxes en vigueur en République du Cameroun et applicables aux Marchés Publics.

Le montant de l'offre fera apparaître le montant hors taxes, le montant de la taxe (HT) sur la valeur ajoutée (TVA), et le montant
ToutesTaxes Comprises (TTC) en francs CFA.

Lesoumissionnaire devra remplir en lettres et en chiffres, les prix du bordereau des prix unitaires, les porter dans le cadre du détail
estimatif et les multiplier par les quantités indiquées, de façon à obtenir le montant total de son offre. Encas de discordance entre
les prix en lettres et ceux en chiffres, les premiers seront ceux à considérer et serviront de base au calcul du montant de l'offre, à
moinsque ce montantsoit ltéà une erreur arithmétique dans le sous-détaildu prix, auquel cas le montanten chiffres prévaudra

Sous peine de rejet, le bordereau des prix unitaires devra être obligafoirement œmplet. Les éventuelles erreurs de calcul seront
redressées par la sous-commission d'analyse des o^es et le montant sera ré\àsé si nécessaire, sans que cela ne donne lieu à
quelqueréclamation que ce soitpar lesoumissionnaire.

ARTICLE 11 - PRESENTATION DES OFFRES

11.1 Signature des Offres - Mandatement

Toutes les signatures et initiales nécessaires à la remise de l'offre et indiquées dans cet article seront apposées par le
soumissionnaire lui-même ou son représentant dûment mandaté.

Dans le cas où l'offre est faite par un groupement d'entreprises, chaque membre du groupement ou son mandataire sera tenu de
signer ou parapher les documents de l'offre, de façon qu'il en résulte une offre conjointe ou solidaire. Ce groupement indiquera le
mandataire commun habilité à recevoir les Ordres de Service et à représenter le groupement pour toute transaction relative au
présent appel d'offres et au marché subséquent.

11.2 Présentation des offres

Lesoffres seront présentées en sept (07) exemplaires dontun (01) original et six (06) copies marqués comme tels,dans une (01)
enveloppe fermée et scelléene comportant nicachet, ni indication sur l'idenlité du soumissionnaire et portant famention :

« APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT

N" AONO/C-nflOKOLO/CIPM/AI/2024 DU

POUR LES TRAVAUX D'EXTENSION RESEAU D'EAU CAMWATERà LDALDAR

COMMUNE DE MOKOLO, DEPARTEMENT DU MAYO-TSANAGA, REGION DE L'EXTREME-NORD
, EXERCICE 2024

IMPUTATION

A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »

Chaque offre comportera frais (03)volumes :
Volume 1 (pièces administratives) :
Volume 2 (offre technique) ;
Volume 3 (offre financière).

ENVELOPPE A -VOLUME I : PIECES ADMINISTRATIVES

Pour touteentreprisesoumissionnaire :

25



Al - Une dédaraîion timbrée indiquani l'infenUon desoumissionner ei fatsanl apparaître ses noms, prénoms, qualité, domicile, naltonalîlé et tes
pouvoirs qui lui sontdélégites, et s'il s'agit d'une société, laraison sociale et l'adresse duSiège Social ;
A2- Lepouvoir de signature lecas èchèani:
A3 - Une attestation denon-faillite délivrée par le Greffe du Tribunal dePremière Instance du domicile du soumissionnaire encours devalidité ;
A4 - Une attestation de domiciiialion bancaire dusoumissionnaire, délivrée parunebanque agrééeparle Ministère en charge desFinances (pièce
produite en ordinal) :
A5 - Une quittance d'achatdudossierd'Appel d'Offres d'unmontant de 25 000FCFA
A6 - la caution de soumission dont le montant est de 574 200 FCFAFCFA d'unedurée de validité de 120jours, délivrée par une banqueou à
l'assurance de1erordre agréée parleMinislère encharge desFinances (pièce produite enoriginal, etconforme aumodèle) ;
A7- Une attestation de nonexclusion des marchés publics signée parl'Agence de Règulalion des Marchés Publics (Rèce produite en Original) ;
A8 - Une attestation de soumission CNRSdatant de moins de trois (03) mois, en cours de validité, certifiantque le soumissionnaire a effectivement
versé à la CNPS les sommes dont il esl redevable (pièce produite en original timbrée) ;
A9 - Une attestation de conformité fiscale, en couisde validité, délivrée parleseniice des impôts du ressort dusoumissionnaire (pièce produite en
original) :
AlO -Attestation d'immatriculation timbrée:

Al1 -pian de localisation de l'entreprise tirrtîrè.
Al2 - Registre de commerce timbré.
A13 - Procuration donnant pouvoir en casdegroupement d'entreprise (pièce produite enongina!) ;
A14- CCAP paraphédatéetsigné :
En casdegroupement d'entreprises, disque membre du groupement doit présenter un dossier adminislrafif complet, les pièces A4. A6, étant
uniquement présentées par lemandataire dugroupement.
A l'ouverture des offres, toute soumission non accompagnée des pièces ci-dessus ou non complété jusqu'à la clôture de (a séance de
dépouillement est appeler à compléter dans 48h
N.fi. -Toutes lespièces ci-dessus exigées seront produites enversion originale lorsqu'il ainsi demandé,

- Les pièces devront être rangées dans l'ordre ct-dessus, et séparées tesunesdes autres par un intercalaire de couleur autreque te
blanc.

- II est recommandé que lescopies des offres soient lisibles
11.2.2 OffreTechnique (volume2)

rORDRE DESIGNATION DETAILS JUSTlFtCATION

BO Attestation de visite des lieux Suivant modèle en annexe Date, Signature et cachetdusoumissicmnaire

B1

Référence des travaux

slmitelres

Indiquer la liste des travaux similaires réalisés au
cours des 5 dernières années

Joindre les premières et dernières pages des
marchés enregistrés, accompagnées des PV de
réception provisoire ou définitive desdits marchés
ou attestationde bonne fin (pour le critère6 justirièr
un/quemenfpar unPVde réception provisoirB)

B2 Liste du matériel Conformémenté l'annexe 9

Joindre les copies certifiées conformes des cartes
grisesdu matériel roulant (lescertificat de ventene
seront pas considérés) et les factures des autres
matériels. En cas de location, joindre une copie du
contrat de location et les copies certifiées conformes
despièces justifiant quela partie qui bue lematériel
en esl propriétaire à l'exception des contratsavec le
MATGENIE. Ces pièces doiventdater de nxxns de
Sois mois.

B3
Ltete du pereonnel Conformément à Tannexe 10

Joindre CV et copie certifiée conforme du diplôme
par rautorité administrative compétente ainsi que ta
preuve d'inscription à TONIGC pourtoutingénieur.

84
Propositions techniques et
planning d'exécution

Conformément à Tannexe 11

-Définir la mêUiodologie de formation et d'Information
des ouvriers ;
-Indiquer les mesures proposées pour la sécurité et la
préservation de la santé des ouvriKS en chantier

Paraphé sur chaque page, daté et signé.

B5

Cahier des Clauses

Administratives Partjculiéres
(CCAP)

insérerle CCAP indusdans te présentdossierd'appel
d'offres

Paraphé sur chaque page, daté, signé et cacheté
avec la mention luet approuvédu soumissionnaire à
la fin du doaiment.

m
Cahier des Clauses

Techniques Particulières
Insérer leCCTP inclus dans leprésent dossier d'appel
d'offres

Paraphé sur chaque page, daté, signé et cacheté
avecla mention luet approuvé dusoiirnissionnaire à
latin du document

B7 Attestation de solvabilité

Indiqirar le montantde la capactlé de prèfînancemenf
du soumissionnaire d'un montant minimum égal à 70%
du cumul des lots sollicités.

Dale. cachet et signature de la barque émedrice.
agréée parle MINFl.

89 Déclaration sur l'honneur de

non abandon de marchés de

Date. Signature et cadiet du soumissionnaire
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fourniture au cours dés trois

(03) dernières années

11.2.3OffreFinancière (volume3)

Elledevra contenir les documents citéset placésdans l'ordre ci-après:

N"ORDRE DESIGNATION DETAILS AUTHENTIFICATION

Cl Soumission Modèle joint dûment complété avec
indication du montanl de la proposifion

Date, signature, nom et cachet du
soumissionnaire.

-Timbrée au taux en vigueur.

C2 Bordereau des Prix

Original du cadre du bordereau des
prix dûment complété en lettres et en
chiffres par le soumisaonnaire

Paraphe sur chaque page
Date, signature et cachet du
soumissionnaire a la fin du bordereau.

C3 Détail estimatif

Original du cadre du détail estimatif
dûment comptélé par le
soumissionnaire

Paraphe sur chaque page date
signature et cachet du
soumissionnaire.

04
Sous Délai! des Prix

Unitaires

Décomposition de chaqueprix un'rteire
suivantles régies en usage et selon le
modèle jointau dossier

Paraphesur chaque page.
Dale. signature et cachet du
soumissionnaire

Toute offre non accompagnée des pièces cMessus sera rejetée.

ARTICLE 12 : CAUTIONNEMENT PROVISOIRE

Chaque soumtssionriaire devra joindre â ses pièces administratives, un cautionnement provisoire délivré par un établissement
bancaire de premierordre agréé par le Ministère des Finances, dont le montantpar lotest fixe.

Sous peine de rejet, le cautionnement provisoire devra être impérativement produit en original daté d'au plus trois (03)
mois.

Le cautionnement provisoire sera libéré au plus tard trente (30) jours après ie délai de validité des offres pour les
soumissionnaires n'ayant pas été retenus. Dans te cas où le soumissionnaire est attributaire du marché, le cautionnement
provisoire sera libéré aprèsconstitution ducautionnement définitif II devra être valablede cent vingt (120) jours â compterde la
date de remise des offres.

Quinze (15) jours après désignation de Fentrepnse adjudicataire, le Maître d'Ouvrage restituera le cautionnement à chacun des
soumissionnaires dont les offres n'ontpas été retenues, et au plus tard trente (30) joursaprès expiration de leur délaide validité.
Pourl'entrepreneur retenu, lecautionnement provisoire restera valable jusqu'à ce que te caulionnemeni définitif soil constitué.

Le cautionnement provisoire pourrait être saisi si l'entreprise adjudicataire ne signe pas le mardié ou ne constitue pas le
cautionnement définitif dans les délais impartis.

ARTICLE 13 : DEPOT DES OFFRES
Chaque offre, rédigée en français ou en anglais et en sept (07) exemplaires dont un (Ot) original et six (06) copies marquées
comme tels,devra parvenir sous plis fermés, au Service des Marobés (Commune de lUlOKOLO) au plus tard ie ^2024
à 10 heures.

ARTICLE 14 : DEUI DE VALIDITE DES OFFRES

La durée de validité des offresest de quatre-vingt-dix (90)jours à compterde la date limite fixée pour leur remise.

ARTICLE15 : OUVERTURE DES OFFRES

L'ouverture des offres s'effectuera en un seul temps et aura lieu le à partir de 11 heures, heure locale, par la
Commission de Passation des Marchés auprès de la commune de Mokolo,
Seuls les soumissionnaires ou leurs représentants dûment mandatés et ayant une parfaite connaissance du dossier peuvent
assister à cette séance d'ouverture.

ARTICLE 16 - EVALUATION DE L'OFFRE
1. Critères d'évaluation

L'évaluation des offresse fera en trois (03) étapes :
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• étape : Vérification de la conformité du dossier administratif de chaquesoumissionnaire.
• 2® étape : Evaluation technique des offres admintslrativement conformes.
• 3® étape : Vérification des offres financières des entreprises dont les offres ont été reconnues techniquement
qualifiées et adminlstrativement conformes.
Les critères d'évaluation des offres sont les suivants :

16.1- Critères éliminatoires

16.1.1 : Pièces administratives

a) Dossier incomplet ou pièces non conformes (à compléter dans48 heures)
b) Pièce falsifiée ou nonauttientique.
c) Absencede caution de soumission
16.1.2 : Offre technique
a) Dossier incomplet ou pièces non conformes (à compléter dans48 heures) ;
b) Faussedédaralion, documents falsifiées ouscannés ;
c) Chiffre d'affaires dans les travaux de construction des bâtiments ou Travaux Publics (TP) au cours des trois (03)
dernières années inférieur a Cinquante Millions (15 000 000) de FCFA ;
d) N'avoir pas justifié de la réalisation au cours des trois demiéres années, comme entrepreneur principal, d'un

chantier de constructionBIP ou autorisation de concourirdélivrer par le fvlaltre d'Ouvrage;
e) Non existence dans l'offre technique de (a rubrique « organisation, méthodologie et planning »;
f) Non satisfaction au moins à 70% des critères essentiels.
16.1.3 : Offre financière

a) Offre financière Incomplète ;
b) Pièces non conformes ;
c) Omission dans l'offre finandère d'un prix unitaire quantifié ;
d) Absence d'un sous-dètail de prix ;
e) Sous-détail de prix irréaliste et erroné.
162 : Critères essentiels

L'évaluation des offres techniques sera faite sur labasedes 50critères essentiels ci-dessous :
a) Présentation sur 3 critères .
b) Le personnel d'encadrement de l'entreprise sur10critères ;
c) Le matériel dechantier à mobiliser sur12critères ;
d) Laméthodologie d'exécution sur 13 critères :
e) Références et capacité de préfinancement de l'entreprise sur 12critères.

Ledétail de la grille est le suivant
I - PRESENTATION DE L'OFFRE

N' DESIGNATION
Pertinence

OBSERVATIONS

NON OUI

1 Nombre d'exemplaires des offres suffisant (07)

2 Respect de Tordre d'assemblage

3 Séparation des pièces par des intercalaires dé couleur
autre que le blanc

TOTAL 1 (Sur 03)
H-PERSONNEL

DESIGNATION
EXISTENCE OBSERVATION

NON OUI S

Liste du Personnel clé

Conducteur des Travaux en hydraulique ou génie rurale

1 Copie certifiée conforme du diplôme ingénieur des travaux en
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hydraulique ou génie rurale au moins (BAC +3 ou plus)

2 C.Vdaté et signé

3 Expérience générale dans le bâtiment > 3 ans

4 Expérience comme Conducteur des Travaux > 03 ans

5 Expérience dans le domaine similaire

m Chef chantier

1
Copie certifié conforme du diplôme de techniciens en plomberie,
hydraulique ou génie rurale

2 C.V daté et signé

3 Expérience générale dans l'Hydraulique à 2 ans

4 Expérience comme Chef chantier > 02 ans

5 Expérience dans le domaine similaire

TOTAL II (Sur 10)

tll- MOYENS MATERIELS
(12 critères)

DESIGNATION Qté
EXISTENCE OBSERVATION

SNON OUI

A Engins et Véhicules de chantier

1 Camion benne 01

2 Camionnette Pick-up 01

3 AUTRE VEHICULE 4X4

B Matériels de chantier

1 Bétonnière de 300 litres au moins 01

2 Compresseur 01

3 aiguille vibrante 01

4 Motopompe 01

5 Compacteur manuel 01

6 Marteau piqueur 01

7 Caisse à outils 01

8
Petits matériels (brouettes, pelles, gangs,
bottes, cache-nez etc.)

01

G Matériel de bureau

1 Matériel de bureau et secrétariat

TOTAL III - (Sur 12 critères)

IV-METHODOLOGIE

N®
DESIGNATION

EXISTENCE
OBSERVATIONS

NON OUI

A Visite de site

1 Pertinence du rapport de visite de site
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e Organisation de chantier

1 Cohérence de rinstaliatlon générale de chantier

2 Existence de l'organigramme de chantier

3 Respect du délai d'exécution

4 Existence du planning

5 Cohérence du planning

6 Existence de la méthodologie d'exécution

7 Prise en compte des mesures de sécurité de chantier

8 Prise en compte de la protection de l'environnement

9 Schéma organisatîonnel du plan d'assurance qualité

10 Emploi de la main d'oeuvre locale

c Approvisionnement

1 Origine des matériaux locaux
2 Foumisseurs éventuels

TOTAL IV - (Sur 13 critères)

V- REFERENCES ET CAPACITE DE PREFINANC
(12 critères)

EMENTDE L'ENTREPRISÊ

N" DESIGNATION
EXISTENCE

OBSERVATIONS
NON OUI

A Chiffre d'affaires

111
Chiffre d'affaires général cumulé dans ie domaine des
BIP sur les trois dernières années > 5 000 000 de francs
CFA

2
Chiffre d'affaires général cumulé dans le domaine des
BTP sur les trois dernières années s 10 000 000 de
francs CFA

3
Chiffre d'affaires cumulées dans le domaine des
bâtiments sur les trois dernières années s 15 000 000 de

francs CFA

B Projets de mêmes types réalisés

1 de mêmes types (au moins 1 projet)

2 de mêmes types (au moins 2 projets)

3 de mêmes types (au moins 3 projets)
C Projet de bâtiments publics réalisés

1
Projets bâtiments publics réalisés en 2022 de montant
supérieur à 15 000 000 de francs CFA

2
Projets bâtiments publics réalisés en 2021 de montant
supérieur à 10 000 000 de francs CFA
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3 Projets bâtiments publics réalisés en 2020 de montant
supérieur à 5 000 000 de francs CFA

D Capacité de Préfinancement

1
Attestation de solvabilité bancaire ou lignes de crédits
d'un montant d'au moins 15 000 000 de francs CFA

2
Attestation de solvabilité bancaire ou lignes de crédits
d'un montant d'au moins 10 000 000 de francs CFA

3
Attestation de solvabilité bancaire ou lignes de crédits
d'un montant d'au moins 5 000 000 de francs CFA

TOTALV -(Sur 12critères)

TOTAL GENERAL (NOTE TECHNIQUE GLOBALE) : / 50 oui

16.3 Evaluation des offres financières

La sous-KX)mmission d'analyse vérifiera si les offtes financières sont conformes el complètes. Elle procédera en outre à la
vérification des opèralions de calculset des erreurséventuelles y afférentes.

Les offres financières des soumissionnaires seront vérifiées el éventuellement corrigées sur la base de l'article 30 du f^AO relatif à
la correction des erreurs.
Le montant de la soumission sera alors œrrigé. Si l'attributaire provisoire n'accepte pas cette correction, son offre sera rejetèe et sa
caution de soumission pourraêtre saisie dans ce cas,
La sous-commission examinera les prix unitaires pour en Identifier les prix Jugés aberrants. Un prix sera considéré
comme anormalement bas s'il ne rentre pas dans la fourchette habituellement admise. L'objectif visé est d'éviter
l'attribution à un soumissionnaire ayant présenté une offre mieux disante, mais qui sera incapable d'exécuter les travaux
conformément aux prescriptions techniques et suivant les règles de l'art. La sous-commission portera à la connaissance
de la Commission compétente les cas des offres anormalement basses constatées. Le Président de la Commission pourra,
le cas échéant, demander au(x) soumissionnâire(x} CQncerné(s) des éclaircissements sur sa capacité à exécuter les fâches
concernées aux prix proposés.

ARTICLE 17-ATTRIBUTION

Le Maîtred'Ouvrage attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l'offre a été reconnue conforme au Dossier d'Appel d'Offres et
qui dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter le Marché de façon satisfaisante et dont l'offre a été
évaluée la mieux-disanle en incluant le cas échéant (es rabaisproposés.

ARTICLE 18 - VERIFICATION DES OFFRES

1Ô-1 L'Administration se réserve un délai nécessaire pour ta vérification des offres et pour ^ire son choix. Elle rectifjera
èr^ntuellement. comme indiqué à l'article 14. Si rattributaire provisoire n'accepte pas cette correction, son offre sera rejetèe et sa
caution de soumission pourrait èfresaisie dans ce cas.
18-2 Sur la demande du Présldenf de la Commission de Passation des (viarchés de la commune, le soumissionnaire devra fournir

par écrit, dans les sept (07) jourscalendairessuivant cette demande tous tes renseignements nécessaires à l'examen de son offre
ou concernant les omissions ou erreurs relevées dans celle-ci

ARTICLE 19 - PROCEDURE DE PASSATION DU MARCHE

19-1 Lesmarchés résultant du présent appel d'offres serontpréparés, passés et exécutés conformément aux dispositions dudécret
N''2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics et au décret n" 2003/651/PM du 16 avril 2003fixant les modalités
d'application du régime fiscal des marctiès publics.
19-2 Les entrepreneurs retenus en recevronf noiification à leurs adresses offideltesou par voiede presse.
19-3 Dans le cas où le Cocontractant n'aura pas rempli ses obligations. l'Administration se réserve le droit d'annuler s«ns aucun
recoursl'adjudicabon dumarchéà ce dernier.
19-4 Une fois le marché approuvé et signé, l'adjudicataire en reçoit notification. Il doit dansles vingt (20) jours qui suivent, produire
son cautionnement définitif (selon le modèle joint en annexe) et procéder à son enregistrement suivant les procédures et taux en
vigueur.
19-5 Le Cocontractant retenu, devra, après signature du marché et conformément aux conditions de celui-d, prendre toutes les
dispositions néce^ires en vue d'assurer le démarrage rapide des travaux dès réception de l'Ordre de Service de l'Autorité
Contractante.

ARTICLE 20 : RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

Les renseignemente complémentaires d'ordre technique peuvent être obtenus à la commune de MOKOLO-
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I: Généralités

Articlel: Objet du marché
Le présent marché a pour objet; TRAVAUX D'EXTENSION RESEAU D'EAU

CAMWATER à LDALDAR COMMUNE DE MOKOLO, DEPARTEMENT DU MAYO-TSANAGA,
REGION DE L'EXTREME-NORD.

Article2: Procédure de passation du marché

Le présent marché est passé par Appel d'Offre National Ouvert N' /AONO/C-
MOKOLO/CIPM/BEC/2024 DU

Articles; Définitions et attributions (CCAG Artlcle2 complété)

3.1. Définitions générales (Cf. code)

- L'Autorité contractante est: Le Maire de la commune de Mokolo il passe le marché, veille
à la conservation des originaux des documents y relatifs et procède à la transmission des
copies au Ministre en charge des Marchés publics et à l'organisme chargé de la
régulation ;

- L'Autorité en charge du contrôle de l'effectivité de la réalisation des travaux est ; le
Délégué Départemental des Marchés Publics du Mayo-Tsanaga.

- Le Maître d'Ouvrage est : Le Maire de la Commune de Mokolo, Il représente
l'administration bénéficiaire des travaux ;

^ Le Chef de service du marché est : Le Chef service technique de la Commune de
MOKOLO ; Il veille au respect des clauses administratives, techniques et financières et des
délais contractuels.

- L'Ingénieur du marché est : Le Délégué Départemental du MINEE du Mayo-Tsanaga;
- Le maitre d'œuvre est le chef centre CAMWATER Mokolo

- L'entrepreneur est: l'Entreprise titulaire du marché.
3.2. Nantissement

e présent marché peut être donné en nantissement, sous réserve de toute forme de cession de
créance.

- L'autorité chargée de l'ordonnancement des paiements est : Le Maire de la Commune de
Mokolo

- L'autorité chargée de la liquidation des dépenses est: Le Maire de la Commune de
Mokolo

- L'organisme ou le responsable chargé du paiement est: Le RM de la commune
de Mokolo

3. Attribution de la mission de contrôle :

3.3. L'ingénieur.

3.3.1. Missions : Il établit les ordres de service à caractère technique, vérifie des plans d'exécution
des ouvrages, le projet d'exécution et les plans de recollement. Il établit aussi ccntradictoirement
avec le cocontractant les attachements des travaux exécutés.

Dans le cadre de sa mission de contrôle de la réalisation physique des marchés publics, prescrite
à l'article 34(1) du Décret 2012/075 du 08 JANVIER 2012, portant organisation du Ministère des
Marchés Publics, les représentants de l'Autorité Contractante descendront régulièrement sur le
terrain afin de s'assurer de reffectivité de la réalisation des prestations, objet du marché. A cet
effet, ils auront libre accès au chantier et à tous les documents contractuels ou informations, liés à
rexécutlon du marché.

3.3.2. Moyens mis à la disposition de la mission de contrôle (A compléter le cas échéant).
Article 4: Langue, lois et règlements applicables
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4.1. La langue utilisée est le [Français ou l'Anglais.]
4.2. L'entrepreneur s'engage à observer les lois, règlements en vigueur en République du
Cameroun et ce, aussi bien dans sa propre organisation que dans la réalisation du marché.
Si ces lois et règlements en vigueur à la date de signature du présent marché venaient à être
modifiés après la signature du marché, les coûts éventuels qui en découleraient directement
seraient pris en compte sans gain ni perte pour chaque partie.

Articles: Pièces constitutives du marché (CCAG Article 4)
Les pièces contractuelles constitutives du présent marché sont par ordre de priorité :
1. La lettre de soumission ou l'acte d'engagement;
2. La soumission de l'entrepreneur et ses annexes dans toutes les dispositions non contraires au
Cahier des Clauses Administratives Particulières et au Cahier des Clauses Techniques
Particulières ci-dessous visés;

3. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières(CCAP);
4. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières

(CCTP):

5. Leséléments propres à la détermination du montant du marché, tels que, par ordre de priorité :
les bordereaux des prix unitaires; l'état des prix forfaitaires ; le détail ou le devis estimatif; la
décomposition des prix forfaitaires et/ou le sous-détail des prix unitaires;

6. Plans, notes de calcul, cahiers de sondage et dossiers géotechniques.
7.Le Cahier des Clauses Administratives Générales

(CCAG) applicables aux Marchés Publics de travaux mis en vigueur par arrêté
N"033/CAB/PMdu13 février 2007;

8. Les Cahiers des Clauses Techniques Générales (CCTG) applicables aux prestations faisant
l'objet du marché.

Articles: Textes généraux applicables
Le présent marché est soumis aux textes généraux ci-après:
1. La loi cadre N" 96/12 du 05 août 1996 sur la gestion de l'environnement;
2. Le Code minier;

3. Les textes régissant les corps de métier;
4. Le décret n°20Q1/048du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnement de l'Agence
de Régulation des Marchés Publics (et ses différents textes d'application) modifié et complété
par le décret 2012/076 du 08 JANVIER 2012 ;
5.1e décret n° 2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d'application du régime fiscal
et douanier des Marchés Publics ;
6. Le décret n' 2004/275 du 24 septembre 2004 portant Code des Marchés Publics et ses
différents textes d'application ;

7. Le décret n" 2012 /074 du 08 JANVIER 2012 portant création, organisation et fonctionnement
des Commissions des Marchés modifié et complété par le décret N" 2013/271 du 05 août
2013 ;

8. Le décret n" 2012/075 du 08 JANVIER 2012 portant organisation du Ministère des Marchés
Publics ;

9. décret N''2018/366 du 20 JANVIER 2ÔT8 portant code des marchés publics ;
10. La circulaire N°001/CAB/PR du 19 JANVIER 2012 relative à la passation et au contrôle de
l'exécution des Marchés Public

11. Circulaire n° 000000026/C/MINFI du 29 Déc. 2023 Portant Instructions relatives à rExécution

des Lois de Finances, au Suivi et au Contrôle de l'Exécution du Budget de l'Etat et des Autres
Entités Publiques pour l'Exercice 2024.
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Les DTU pour les travaux de Hydraulique;
12. Les normes en vigueur;

13. D'autres textes spécifiques au domaine concerné par le marché.

Article?: Communication (CCAG Article 6 et 10 complétés)

7.1. Toutes les communications au titre du présent marché sont écrites et les notifications faites
aux adresses ci-après:

a. Dans le cas où l'entrepreneur est le destinataire Madame/Monsieur;
Passé le délai de 15 jours fixé à l'article 6.1 du CCAG pour faire connaître au Maître d'Ouvrage,
au chef de service son domicile, les correspondances seront valablement adressées à la mairie
de Mokolo] chef-lieu de la Région dont relèvent les travaux.

b. Dans le cas où le Maître d'Ouvrage en est le destinataire:
Monsieur le Maire de la Commune de Mokolo] avec copie adressée dans les mêmes délais, à

l'Autorité contractante, au Chef de service, à l'ingénieur, au Maître d'Œuvre, le cas échéant.
c. Dans le cas où l'Autorité Contractante est :

Madame/Monsieur le Maire de la Commune de Mokolo] avec copie adressée dans tes mêmes

délais, au Maître d'Ouvrage, au Chef de service, à l'ingénieur et au Maître d'Œuvre le cas
échéant.

7.2. L'entrepreneur adressera toutes notifications écrites ou correspondances au Maître d'Œuvre,
avec copie au Chef de service.

Articles: Ordres de service (CCAG Article 8)

Les différents ordres de service seront établis et notifiés ainsi qu'il suit :

8.1 L'ordre de service de commencer les travaux est signé par l'Autorité Contractante et
notifié au Cocontractant par le chef service du marché, avec copie à l'Ingénieur du
marché.

Sur proposition du Maître d'Ouvrage, les ordres de service ayant une incidence sur
robjectif, le montant ou le délai d'exécution du marché seront signés par l'Autorité
Contractante et notifiés par le Chef de service du marché au Cocontractant avec copie à
l'Ingénieur du marché.
8.3 Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal du chantier
seront directement signés par le Chef de service des Marchés et notifiés au Cocontractant
par l'ingénieur avec copie à rAutorité Contractante.
8.4 Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Maître
d'Ouvrage et notifiés au Cocontractant par le Chef de service du Marché, avec copie à
l'Ingénieur.

8.5 Les ordres de service de suspension et de reprise des travaux, pour cause

d'intempéries ou autre cas de force majeure, seront signés par l'Autorité Contractante et
notifiés par le Chef de service du marché avec copie à l'ingénieur.
8.6 Les ordres de service prescrivant les travaux nécessaires pour remédier aux
désordres ne relevant pas d'une utilisation normale qui apparaîtraient dans les ouvrages
pendant la période de garantie, seront signés par te Chef de Service du marché, sur
proposition de l'Ingénieur et notifiés au Cocontractant par l'Ingénieur.
8.7 Le Cocontractant dispose d'un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves
sur tout ordre de service reçu, Le fait d'émettre des réserves ne dispense pas le
Cocontractant d'exécuter les ordres de service reçus.
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8.8 S'agissant des ordres de service signés par l'Autorité Contractante et notifiés par le
Maître d'Ouvrage, la notification doit être faite dans un délai maximum de 30 jours à
compter de la date de transmission par l'Autorité Contractante au Maître d'Ouvrage.

ArticleS: Marchés à tranches conditionnelles (CCAG Article 9)
9.1 Le marché est à tranche ferme.

ArticlelO: Matériel et personnel de l'entrepreneur (CCAG Article 15 complété)
10.1. Toute modification, même partielle, apportée aux propositions de l'offre technique nlritér-
viendra qu'après agrément écrit du Chef de service. En cas de modification, l'entrepreneur le fera
remplacer par un personnel de compétence (qualifications et expérience) au moins égale.

10.2. En tout état de cause, les listes du personne! d'encadrement à mettre en place seront
soumises à l'agrément du Maître d'oeuvre dans les ...15 .jours qui suivent la notification de
l'ordre de service de commencer les travaux. Le Maître d'Œuvre disposera
de 08 jours pour notifier par écrit son avis avec copie au Chef de service. Passé ce
délai, les listes seront considérées comme approuvées.

10.3. Toute modification unilatérale apportée aux propositions en personnel d'encadrement de
l'offre technique, avant et pendant les travaux constitue un motif de résiliation du marché tel que
visé à l'article 45 ci-dessous ou d'application de pénalités [A préciser}.

10.4 L'entrepreneur utilisera le matériel approprié proposé dans le projet d'exécution pour la bonne
exécution des prestations selon les règles de fart.

CHAPITRE II: CLAUSES FINANCIERES

Article 11: Garanties et cautions (CCAG articles 29 et 41)

11.1. Cautionnement définitif

Le cautionnement définitif est fixé à 2% du montant TTC du marché et doit être fourni au plus
tard vingt (20) jours après notification de l'ordre de service de démarrer les travaux.
Le cautionnement sera restitué, ou la garantie libérée, dans un délai d'un mois suivant la date de
réception provisoire des travaux, à la suite d'une mainlevée délivrée par le Maître d'Ouvrage après
demande de l'entrepreneur.
11.2. Cautionnement de garantie
La retenue de garantie est fixée à 10% du montant TTC du marché
La restitution de la retenue de garantie ou du cautionnement sera effectuée dans un délai d'un
mois après la réception définitive sur mainlevée délivrée par le Maître d'Ouvrage après demande
de l'entrepreneur.
11.3. Cautionnement cTavance de démarrage
Une avance de démarrage d'un montant équivalent à Trente pour cent (20%) du montant du
marché pourra être accordée au Cocontractant sur sa demande. Cette avance sera garantie par
une caution solidaire à cent pour cent (100%) délivrée par un établissement bancaire de premier
ordre agrée par le Ministre chargé des finances sur la base des critères de la COBAC.
L'avance de démarrage sera remboursée par décompte, d'une proportion de : 50% premier
décompte, décompte 50% deuxième décompte et 100% si décompte unique.

Article12: Montant du marché (CCAG Articles 18 et 19 complétés)
Le montant du présent marché, tel qu'il ressort du [détail ou devis estimatif) ci-joint est de : - -
Montant TTC (en chiffres) (en lettres) francs CFA soit:
- Montant HTVA:, (, ) francs CFA
-Montant de la TVA:, ( ) francs CFA
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- Montant de la TSR et/ou l'AIR ; ( )francs CFA

- Net à percevoir = HTVA-(TSR et/ou AIR) ( ) francs CFA.

Article 13: Lieu et mode de paiement
13.1Le Maître d'Ouvrage se libérera des sommes dues de la manière suivante:
a. Pour les règlements en francs CFA. soit (montant en chiffres et en lettres net à mandater), par

crédit au compte n' _ ouvert au nom de l'entrepreneur à la
banque

Artlcle14: Variation des prix (CCAG Articte 20)
14.1. Les prix sont fermes et non révisables

a. Les acomptes payés à l'entrepreneur au titre des avances ne sont pas révisables.
b. La révision est « gelée » à l'expiration du délai contractuel, sauf en cas de baisse des prix.
14.2. Modalités d'actualisation des prix (sans objet).

ArticlelS: Formules de révision des prix(CCAGartîcle21)
Non applicable.

Article16: Formules d'actualisation des prix(CCAGarticle21)
Sans objet

17: Travaux en régie {CCAG Article 22 complété)

17.1. Le pourcentage des travaux en régie est de2% du montant du marché et de ses avenants, le
cas échéant

Dans le cas où l'entrepreneur serait invité à exécuter des travaux en régie, les dépenses
exposées et dûment justifiées lui seront remboursées dans les conditions suivantes:
- Les quantités prises en compte seront les heures de mise à disposition ou les quantités de
matériaux et matières mises en oeuvre ayant fait l'objet d'attachements contradictoires;
- Les traitements et salaires effectivement payés à la main d'œuvre locale seront majorés pour
tenir compte des charges sociales de quarante pour cent (40%);
- Les heures d'engin seront décomptées au taux figurant dans les sous-détails de prix;
- Les matériaux et matières seront remboursés au prix de revient dûment justifié au lieu d'emploi
majoré de dix pour cent pour pertes, magasinage et manutention:
- Le montant des prestations ainsi calculé, y compris les heures d'engins, sera majoré de 25 %
pour tenir compte des frais généraux, bénéfices et aléas propres à l'entrepreneur,

Artic(e18: Valorisation des travaux (CCAG article 23]
Ce marché est à prix unitaire et forfaitaires.

Article19:Valorisation des approvisionnements (CCAG article 24 complété)
19.1. Il n'existe pas de règlement propre aux approvisionnements du chantier. Toutefois,
l'ingénieur pourra les évaluer au cas

19.2. Il n'est pas demandé de caution pour les acomptes sur approvisionnements.

Article20: Avances (CCAG article 28)
20.1.Le Maître d'Ouvrage autorisera une avance de démarrage égale à 20 % du montant du
marché

20.2 Cette avance dont la valeur ne peut excéder Trente pour cent (20%) du prix initial TTC du
marché, est cautionnée à cent pour cent (100%) par un établissement bancaire de droit
camerounais ou un organisme financier agréé de premier rang conformément aux textes en
vigueur, et remboursée par déduction sur les acomptes à verser à l'entrepreneur pendant
l'exécution du marché, suivant des modalités définies dans le OCAP.
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sdoit être expressément stipulé dans le dossier d'appel d'offres et le
Article21 : Règlement des travaux (cf. art.26, 27 et 30 CCAG complétés)
21.1. Constatation des travaux exécutés

Avant le 30 de chaque mois, l'entrepreneur et le Maître d'Œuvre établissent un attachement
contradictoire qui récapitule et fixe les quantités réalisées et constatées pour chaque poste du
bordereau au cours du mois et pouvant donner droit au paiement.
21-2. Décompte mensuel
Au plus tard le cinq (5) du mois suivant le mois des prestations, l'entrepreneur remettra en sept
(07) exemplaires au Maître d'Œuvre, deux projets de décompte provisoire mensuel {un décompte
hors TVA et un décompte du montant des taxes),selon le modèle agréé et établissant le montant
total des sommes auxquelles il peut prétendre du fait de l'exécution du marché, depuis le début de
celui-ci. Seul le décompte hors TVA sera réglé à l'entrepreneur. Le décompte du montant des
taxes fera l'objet d'une écriture d'ordre entre les budgets du Ministère en charge des finances.
Le montant HTVA de l'acompte à payera l'entrepreneur sera mandaté comme suit:
- [100-2.2 ou 100-5,5%)]%versé directement au compte de l'entrepreneur;
-2.2% ou -5,5% versé au Trésor public au titre de l'AIR dû par l'entrepreneur ;
Le Maître d'Œuvre disposera d'un délai de sept(7) jours pour transmettre au chef de service du
marché, les décomptes qu'il a approuvés.
L'ingénieur disposera d'un délai de sept (7) jours pour transmettre au chefde service du marché,
es décomptes qu'il a approuvés de façon à ce qu'ils soient en sa possession au plus tard le 12 du
mois.

Le chef de service dispose d'un délai de quatorze (14) jours maximum pour procéder à la
signature des décomptes.
Les paiements seront effectués par le Maître d'Ouvrage dans un délai maximum de Jours
calendaires à compter de la remise du décompte approuvé.
21.3. Décompte d'avance de démarrage (le cas échéant).
21.4 Visa préalable au paiement du dernier décompte
La transmission de dernier décompte à l'Organisme payeur en vue du paiement sera subordonnée
au visa préalable du MINMAP. Pour cela, une copie de l'attachement correspondant devra lui être
antérieurement transmise ou remise à son représentant sur le site le cas échéant,
à

Article 23: Pénalités de retard

23.1. Le montant des pénalités de retard est fixé comme suit:
a. Un deux millième (1/2000^""^) du montant TTC du marché de base par jour calendaire de retard
du premier au trentième jourau-delà du délai contractuel fixé par le marché;

b. Un millième (1/1000®""®) du montant TTC du marché de base par jour calendaire de retard
au-delà du trentième jour.

23.2. Le montant cumulé des pénalités de retard est limité à dix pour cent (10%) du montant
TTC du marché de base et de ses avenants éventuels

A. Pénalités spécifiques [montant à préciser]

23.3. Indépendamment des pénalités pour dépassement du délai contractuel, le cocontractant est
passible des pénalités particulières suivantes pour inobservation des dispositions du contrat,
notamment :

- Remise tardive du cautionnement définitif : (0.25 % du montant TTC du marché) ;
- Remise tardive des assurances ;(0.25 % du montant TTC du marché) ;
- Remise tardive du projet d'exécution pour autant que le retard soit du fait dé

l'entrepreneur ;{0.25 % du montant TTC du marché).
- Modification unilatérale apportée aux propositions en personnel d'encadrement de l'offre

technique (0,25%) du montant TTC du Marché.

Artlcle24: Règlement en cas de groupement d'entreprises(CCAGArticle33)
24.1. Indiquer en cas de groupement d'entreprises le mode de paiement des cotraltants et sous-
traitants, le cas échéant.
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24.2. Indiquer le mode de paiement des sous-traitants, le cas échéant.

Article25: Décompte final (CCAGArticle34)
25.1. Après achèvement des travaux et dans un délai maximum de quinze jours (15) jours après la
date de réception provisoire, l'entrepreneur établira à partir des constats contradictoires, le projet
de décompte final des travaux effectivement réalisés qui récapitule le montant total des sommes
auxquelles il peut prétendre du fait de l'exécution du marché dans son ensemble.
25.2. Le Chef de service dispose d'un délai de quinze (15) jours pour notifier le projet rectifié et
accepté au Maître d'œuvre.
25.3. L'Entrepreneur lui dispose d'un délai de sept (7) jours pour renvoyer le décompte final revêtu
de sa signature.

Article26: Décompte général et définitif(CCAGArticle35)
26.1. A la fin de période de garantie qui donne lieu à la réception définitive des travaux .le Chef de
service dispose d'un délai de dix (10) jours pour dresser le décompte général et définitif du marché
qu'il fait signer contradictoirement par l'entrepreneur et le Maître d'Ouvrage Ce décompte
comprend:

Le décompte final,
- Le solde,
- La récapitulation des acomptes mensuels.

La signature du décompte général et définitif sans réserve par l'entrepreneur, Ile définitivement les
parties et met fin au marché, sauf en ce qui concerne les intérêts moratoires.
26.2. L'Entrepreneur lui dispose d'un délai de sept (7) jours pour renvoyer le décompte général et
définitif revêtu de sa signature.

Article27: Régime fiscal et douanier (CCAG ArticleSB)
Le décret N'2003/651/PMdu16avnl2003 définit les modalités de mise en œuvre du régime fiscal
des Marchés Publics .La fiscalité applicable au présent marché comporte notamment:

• des impôts et taxes relatifs aux bénéfices industriels et commerciaux, y compris l'IR
qui constitue un précompte sur l'impôt des sociétés;

• des droits d'enregistrement calculés conformément aux stipulations du code des impôts;
• des droits et taxes attachés à la réalisation des prestations prévues par le marché:
• des droits et taxes d'entrée sur le territoire camerounais (droits de douanes, TVA. taxe

informatique);
• des droits et taxes communaux,

• des droits et taxes relatifs aux prélèvements des matériaux et d'eau.
Ces éléments doivent être intégrés dans les charges que l'entreprise impute sur ses coûts
d'intervention et constituer l'un des éléments des sous-détails des prix hors taxes.

Le prix TTC s'entend TVA incluse.

Article28; Timbres et enregistrement des marchés (CCAGArticie37)
Sept (07) exemplaires originaux du marché seront timbrés et enregistrés par les soins et aux
frais de l'entrepreneur, conformément à la réglementation.

Chapitre III: Exécution des travaux

Artlcie29 : Consistance des prestations

Les travaux comprennent notamment : *

42

I



V MOBILISATION. INSTALLATION DE CHANTIER

TRAVAUX DE TERRASSEMENT ET BETONS

V FOURNITUREET POSE CONDUITES

FOURNITUREET POSE PIECES DE RACCORDS ET ACCESSOIRES

PRESTATIONS DIVERSES

ArticleSO: Obligations du Maître d'Ouvrage (CCAG complété)
30.1. Le Maître d'Ouvrage est tenu de fournir au prestataire les informations nécèssâires à
l'exécution de sa mission, et de lui garantir, aux frais de ce dernier, l'accès aux sites des projets.
30.2. Le Maître d'Ouvrage assure au prestataire protection contre les menaces, outrages,
violences, voies de fait, injures ou diffamations dont il peut être victime en raison ou à l'occasion
de rexercice de sa mission.

Article31: Délais d'exécution du marché (CCAG Article 38)

31.1. Le délai d'exécution des travaux objet du présent marché est de trds (03) Mois
31.2. Ce délai court à compter de la date de notification de l'ordre de service de commencer les
travaux.

Artlcle32: Rôles et responsabilités de l'entrepreneur (CCAG Article 40)

Le planning détaillé et général d'avancement des travaux sera communiqué au Maître d'Œuvre en
07 exemplaires à chaque début de phase des travaux.
Article 33: Mise à disposition des documents et du site (CCAG Article 42)
L'exemplaire reproductible des plans figurant dans le Dossier d'Appel d'Offres sera remis par le
Maître d'Œuvre.

Le Maître d'Ouvrage met le site des travaux et ses voies d'accès à la disposition de l'entrepreneur
en temps utile et au fur et à mesure de l'avancement des travaux.
Artlcie34: Assurances des ouvrages et responsabilités civiles (CCAG Article 45)

Les polices d'assurances suivantes sont requises au titre du présent Marché pour les montants
minimums indiqués ci-après dans un délai de quinze (15) jours à compter de la notification du
marché ;

- Assurance responsabilité civile, chef d'entreprise;
- Assurance " Tous risques chantier";
- Assurance couvrant la responsabilité décennale, le cas échéant.
Article35:Pièce à fournir par l'entrepreneur (Article 49 complété)

34.1. Dans un délai maximum de trente (30) jours à compter de la notification de l'ordre de
service de commencer les travaux, l'entrepreneur soumettra, en cinq (05) exemplaires, à
l'approbation du Chef de service après avis du Maître d'œuvre et l'Ingénieur du marché le
programme d'exécution des travaux, son calendrier d'approvisionnement, son projet de plan
d'assurance qualité (PAQ) et son pian de gestion environnemental.

Ce programme sera exclusivement présenté selon les modèles fournis.
Deux (2) exemplaires de ces pièces lui seront retournés dans un délai de huit à quinze jours à
partir de leur réception avec;
- Soit la mention d'approbation " BON POUR EXECUTION";
- Soit la mention de leur rejet accompagnée de motifs dudît rejet.
L'entrepreneur disposera alors de huit(8) jours pour présenter un nouveau. Le Chef de Service ou
le Maître d'Œuvre disposera alors d'un délai de cinq (5) jours pour donner son approbation ou faire
d'éventuelles remarques. Dans ce cas, la procédure est relancée sans que cela ne puisse modifier
le délai contractuel.

L'approbation donnée par le Chef de Service ou le Maître d'Œuvre n'atténuera en rien la
responsabilité de l'entrepreneur. Cependant les travaux exécutés avant l'approbation du
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programme ne seront ni constatés ni rémunérés. Le planning actualisé et approuvé deviendra
le planning contractuel.
L'entrepreneur tiendra constamment à jour, sur le chantier, un planning des travaux qui tiendra
compte de l'avancement réel du chantier. Des modifications importantes ne pourront être
apportées au programme contractuel qu'après avoir reçu l'accord du Maître d'Œuvre.
b. Le Plan de Gestion Environnemental fera ressortir notamment les conditions de choix des

sites techniques et de base vie, les conditions d'emprunt de sites d'extraction et les conditions de
remise en état des sites de travaux et d'installation.

G. L'entrepreneur indiquera dans ce programme les matériels et méthodes qu'il compte utiliser
ainsi que les effectifs du personnel qu'il compte employer.

d. L'agrément donné par le chef de service ou le Maître d'Œuvre ne diminue en rien la
responsabilité de l'entrepreneur quant aux conséquences dommageables que leur mise en œuvre
pourrait avoir tant à l'égard des tiers qu'à l'égard du respect des clauses du marché.
34.2.Projet d'exécution
a. Le dossier des plans d'exécution (calcul et dessins) d'exécution nécessaires à la réalisation de
toutes les parties de l'ouvrage devront être soumis au visa du Maître d'Œuvre un (1) mois au
moins avant la date prévue pour le début de réalisation de la partie de l'ouvrage correspondante.
b. Le Maître d'Œuvre disposera d'un délai de quinze (15) jours pour les examiner et faire
connaître ses observations. L'entrepreneur disposera alors d'un délai de huit (8) jours pour
présenter un nouveau dossier intégrant lesdites observations.
34.3.Autres, le cas échéant.
ArticleSS: Organisation et sécurité des chantiers (CCAG Article 50)
35.1. Les panneaux seront placés à l'accès des lieux d'exécution des travaux et devront être mis
en place dans un délai maximum d'un mois après la notification de l'ordre de service de démarrer
les travaux.

Les inscriptions sur les panneaux doivent contenir les informations suivant le dimensionnement de
ces derniers. Les inscriptions sur les panneaux doivent être indiquées par l'ingénieur du marché
35.2 Indiquer, les mesures particulières, demandées à l'entrepreneur, autres que celles
prévues dans le CCAG, pour les règles d'hygiène et des sécurités et F>our la circulation autour du
ou dans le site.

Artlcle36i Implantation des ouvrages (CCAG Article 52)
Le Maître d'Œuvre notifiera dans un délai de OZjourssuivant la date de notification de l'ordre de
service de commencer les travaux, les points et niveaux de base du projet.
Articles?; Sous-traitance (CCAG article 54)
La part des travaux à sous-traiter est de25%du montant du marché de base e! de ses avenants
ArticleSS; Laboratoire de chantier et essais (CCAG Article 55)
38.1. Indiquer si nécessaire les modalités de réalisation des essais et études géotechniques
prévues dans le CCTP.
38.2. Le Chef de service dispose d'un délai de 07 jours pour agréer le personnel et le laboratoire
de l'entrepreneur, dès réception de la demande.
Artlcle39: Journal de chantier (CCAG Article 56 complété)
Le journal de chantier sera signé contradlctoirement par le Maître d'Œuvre ou l'Ingénieur, le cas

échéant et le représentant de l'entrepreneur systématiquement tous les jours.
39.2. C'est un document contradictoire unique. Ses pages sont numérotées et visées. Aucune
page ne doit être enlevée. Les parties raturées ou annulées sont signalées en marge pour
validation.

Article 40-Utilisation des explosifs (CCAG Article 60)

L'utilisation des explosifsest interdite,

CHAPITRE IV; DE LA RECEPTION

Article41 : Réception provisoire (CCAG Article 67)
Avant la réceplion provisoire, l'entrepreneur demande par écrit au Chef de service du marché
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avec copie à l'Ingénieur, l'organisation d'une visite technique préalable à la réception.
41.1. Epreuves comprises dans les opérations préalables à la réception.
41.2. Constatation éventuel du repliement des installations de chantier et de la remîse en état
des lieux.

41.3. La Commission de réception sera composée des membres suivants à titre indicatif:
1. Le Maître d'Ouvrage ou son représentant : Président
2. i 'ingénieur du marché, Rapporteur.
3. DD/MINMAP (observateur^)
4. Le Chef de Service du marché, Membre ;
5. Comptable matières : membre :
6. Le maître d'œuvre ; membre
7. L'Entrepreneur ou son représentant, observateur.

L'entrepreneur est convoqué à la réception par courrier au moins [10 jours] avant la date de la
réception. Il est tenu d'y assister (ou de s'y faire représenter).
Il assiste à la réception en qualité d'observateur. Son absence équivaut à l'acceptation sans
réserve des conclusions de la commission de réception.

La Commission après visite du chantier examine le procès-verbal des opérations préalables â la
réception et procède à la réception provisoire des travaux s'il y a lieu.
La visite de réception provisoire fera l'objet du procès-verbal de réception provisoire signé sur le
champ par tous les membres de la commission.

Le procès-verbal de réception provisoire précise la période de garantie.
41.4. Ce marché ne pouma pas faire l'objet de réception partielle.
Article42: Documents à fournir après exécution (CCAG Article 68)
42.1, Après la réception provisoire et avant la réception définitive, le Cocontractant est tenu de
déposer auprès du Maître d'œuvre les plans de recollement pour approbation.
Article43: Délai de garantie (CCAG Article 70)
La durée de garantie est de douze (12) mois à compter de la date de réception provisoire des
travaux.

Article 44 ; Réception définitive (CCAG Article 72)
44.1. La réception définitive s'effectuera dans un délai maximal de quinze (15) jours à compter de
l'expiration du délai de garantie.
44.2.Le Maître d'Œuvre ne sera pas membre de la commission.
44.3. La procédure de réception est la même que celle de la réception provisoire, à l'exception du
DDMINMAP qui devient membre.

CHAPITRE V: DISPOSITIONS DIVERSES

Article 45: Résiliation du marché (CCAG Article 74)
Le marché peut être résilié comme prévu à ta section II! Titre IV du décret n" 2018/366 du 20
JANVIER 2018 et également dans les conditions stipulées aux articles 74, 75 et 76 du CCAG,
notamment dans l'un des cas de;

- Retard de plus de quinze (15) jours calendaires dans l'exécution d'un ordre de service ou arrêt
injustifié des travaux de plus de sept (07) jours calendaires;
- Retard dans les travaux entraînant des pénalités au-delà de 10% du montant des travaux;
- Refus de la reprise des travaux mal exécutés;
- Défaillance de l'entrepreneur;

- Non-paiement persistant des prestations.
Article46: Cas de force majeure (CCAG article 75)

Dans le cas où l'entrepreneur invoquerait le cas de force majeure, les seuils en deçà des quels
aucune réclamation ne sera admise sont:

- pluie: 200 millimètres en 24 heures;
- vent: 40 mètres par seconde;
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- crue: fa crue de fréquence décennale.
Article 47; Différends et litiges (CCAG article 79)
Les différends ou litiges nés de rexécution du présent marché peuvent faire l'objet d'un
règlement à ramiable.
Lorsqu'aucune solution amiable ne peut être apportée au différend, celui-ci est porté devant la
juridiction camerounaise compétente, sous réserve des dispositions suivantes:
Article 46: Edition et diffusion du présent marché
Vingt (20) exemplaires du présent marché seront édités par les soins de l'entrepreneur et fournis
au chef de service.

Article 49 et dernier: Entrée en vigueur du marché

Présent marché ne deviendra définitif qu'après sa signature par l'Autorité Contractante. Il entrera
en vigueur dès sa notification à l'entrepreneur par ce dernier.
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PIECE N' 5 :

CAHIER DES CUXJSES TECHNIQUES PARTICULIERES (CCTP)
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CHAPITRE!-GENERALITES

I. GENERALITES

1.1-OBJET

Le présent cahier des Clauses techniques Particulières concerne les travaux d'extension réseau d'eau
camwater à LDALDAR commune de Mokolo, Département du Mayo-Tsanaga, Région de l'Extréme-Nord.

I.2 • ETENDU DES PRESTATIONS
Les prestations objet du présent cahier des spécifications techniques consiste à :

> Foumir toute la tuyauterie (REND, Fonte) nécessaire pour le Iransport de l'eau selon ritinéraire du
tracé :

> Fournir les accessoires et pièces de raccords relatife à la pose des canalisations :
> Réaliser lestravaux de terrassement relatifs â la pose des canalisations, des pièces de raccords et des

accessoires. Ces travaux comprennent aussi la démolition des roches dans les tranchées et sur les
profondeurs à certains endroits ;

> Réaliserles travaux de béton relatifs à la pose des canalisations, raccords et accessoires. Il s'agitde :
- La confection et lamise en place des butées pour la stabilisation des pièces de raccords :
- La confection des regards ;
> Poser les canalisations (conduites et fourreaux) fournies ;
> Réaliser les activités connexes (installation du chantier, nettoyage et désinfection des conduites, mise

en service du réseau, transport du matériel, transmission du plan de recollement).

Il • PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES

II.1. CONFORMITEAUX NORMES
Les matériaux et leur mise en œuvre devront satisfaire aux dispositions des normes française NF de

rAFNOR, homologuées ou légalement en vigueur au Cameroun.
En particulier ;

• Perçage : NF A48-840, ISO 7005-2, BS 4504, ANSl 150;
• Dimensions des brides : NF A48-840, fSO 2531, ISO 700562, BS 4504, ANS! 150 ;
• Boulonnerie ; NF E 256112 ; NF E 25-401 ; ISO 4014 ; ISO4032.
Les dimensions (diamètres intérieurs et extérieurs) à l'exception des joints plats pour l'assemblage des

brides devront répondre à lanorme DIN 2690.
Les canalisations et accessoires seront entreposés et assemblés suivant lanorme française NF A38-012.

• Tout autre système de normalisation reconnu danslesystème (ISO).

11.2. CARACTERISTIQUES DES MATERIAUX

La construction des réseaux

• Fourniture et pose conduite en fonte 090mm ;
• Fourniture et pose conduite PEHD 063mm :
• Fourniture et pose Tuyau Panaflex 040
• Foumiture et pose pièces de raccord et accessoires ;

11.3 . PRESENTATION ET QUALITE DES ELEMENTS CONSTITUTIFS DU RESEAU
L'ensemble du réseau sera en principe constituée :

> Foumir toute la tuyauterie (PEHD, Fonte) nécessaire pour le transport de l'eau selon l'itinéraire du
tracé ;

> Foumir les accessoires et pièces de raccords relatifs à la pose des canalisations ;
> Réaliser les travaux de terassement relatifs à la posedes canalisations, des piècesde raccords et des

accessoires. Ces travaux comprennent aussi la démolition des roches dans les tranchées et sur les
profondeurs à certains endroits ;

> Réaliser les travaux de béton relatifs à la pose des canalisations, raccords et accessoires. Il s'agitde :
- La confection et la mise en placedes butées pour lastabilisation des piècesde raccords :
- Laconfection des regards ;
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> Poser les canalisations (conduites et fourreaux) fournies ;
> Réaliser tes activités connexes (installation du chantier, nettoyage et désinfection des conduites, mise

en service du r^eau, transport du matériel, transmissipo du plaa de recoUentent).
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ACCESSOIRES POUR EXTENSION DU RESEAU CAMWATER POUR L'ALIMENTATION EN EAU POTABLE

H" PIECES TOTAL

NI N2 N3 N4 N5 N6 N7 N8 N9 N10 Nil
1 TéBBTB Fonte 0 60/60 1 1 1 3
2 Tè BBTB Fonte 0100/60 1 1 1 3
3 Té EETB Fonte 0110/60 1 1.
4 Té EETB Fonte 0 63/60 1 1 2

5 Té BBTB Fonte 0 250/100 1 1

8 BE fonte pour PVC 063 mm 1 1 3 4 4 3 16

9 BE fonte pour PVC0110 mm 1 2 2 2 2 2 11

11 BE Fonte 0 250 mm 2 2

12 Joint Glbaultfonte pur PVC0110 mm 1 1

13 Joint Glbault Fonte pour PVC 0 63 mm 1 1 1 3

14 Robinet vanne DN 100 mm 1 1

15 Robinet vanne DN 60 mm 1 1 T 1 1 1 1 1 1 9

16 Ventouse DN 60 mm 1 1 1 1 4

17 Joint plat pour brides DN 60 mm 2 2 2 2 2 4 5 5 5 29

18 Joint plat pour brides DN 250 mm 2 2

19 Joint plat pour brides DN 100 mm 2 2 2 2 2 2 T2
21 Plaque pleine Fonte DN 60 mm 1 1 1 3

22 Coude FTEEE 1/4 0 110 mm 1 1 1 3

25 BAC complète 1 1 1 1 1 1 6

26 Boulon 16"75 40 40 32 32 36 36 32 40 40 40 368

27 Reqard en SA 1 1 1 1 4

28 Butée 0,08 0,08 0,08 0,16 0.16 0.08 0,08 0,08 0,16 0,16 0,16 1.28

TUYAUX NŒUDS/ NOhHBRE (mil
TRANCHEE TUYAUX

1 Tuyau PEHD 0110 mm (en ml) 1147 1147

2 Tuyau PEHD 0 63 mm (en ml) 1389 6 6 6 1407

51



11.4 • RECEPTION TECHNIQUE DE CONFORMITE DE FOURNITURES.

Toute la tuyauterie et l'ensemble des pièces de raccord et accessoires seront accompagnés des factures,
bordereaux de livraison et autres certificats d'origine.

L'ensemble de ce matériel fera l'objet de réception tectinique de conformité avant la mise en ceuvre sur les
sites

ILS - PROGRAMME D'EXECUTION, SUIVI ETCONTROLE DESTRAVAUX

11.5.1 - PROGRAMME D'EXECUTION

Avant le démarrage des travaux, l'entrepreneur soumettra à l'agrément du Maître d'oeuvre en quatre (4)
exemplaires le programme d'exécution de l'ensemble des prestations

Le programme d'exécution comprendra les documents suivants ;
- Une notedétaillée du processuset des méthodes d'exécution envisagés, avec prévisions d'emploi du personnel et des
matériels, en précisant les variations dans le temps des effectifs et des matériels, et en donnant les détails sur le
personnel d'encadrement.
- Un planning graphique détaillé (Plan avant travaux) des prévisions d'avancement des travaux qui mettra en évidence
touteles tâchesà accomplir à savoir :

• La réalisation du piquetage et le calagedes quantités
• Les commandes des fournitures

• La réalisation de l'ouvrage (les fouilles, la pose des canalisations, la pose des pièces de raccord et
accessoires, le remblayage et le compactage des tranchées, la posedu grillage avertisseur de couleur bleue,
lesessais de pression, ladésinfection des canaiisafions et lamise en service des réseaux)

• Lesréceptions techniques de conformité des foumiîures
• Lesapprovisionnements en matériaux
• Etc,..

- Pour chaque tâche, faire ressortir ladatede démarrage et celle d'achèvement.
L'entrepreneur dispose de dix (10) jours à compter de la date de notification de l'ordre de service de

commencer les travaux, pour déposer dans le bureau du chef de services, le programme d'exécution approuvé par le
Maître d'œuvre.

Passé ce délai, le contratsera purement et simplement résilié
Le programme d'exécution sera actualisé chaque semaine parl'Entrepreneur.

11.5.2 - SUIVI ET CONTROLE DES CHANTIERS

Lesuivi et le contrôle seront assurés par une missionde contrôle et de suivicomposée de :
L'Ingénieur de suivi du marché qui est le Délégué Départemental de l'Eau et de l'Energie terrilorialement
compétent.

- L'ingénieur desuivi de Camwater qui est la Division Technique de CAMWATER tem'torlalement compétent.
Le Maître cfœuvre est chargé du contrôle des travaux et à ce titre, elle a libre accès à tous (es chantiers. 11

donne à l'Entrepreneur et par écritles instrucllons nécessaires à rexécution d^ travaux.
Si t'Entrepreneur constateque les instructions ne lui ont pas été données par le Maître d'œuvre. il est tenu de

les lui demander.

Les contrôles de chantierpar le Maître d'œuvre sont planifiés sur la base des programmes d'exécution produits
et actualisés chaque semaine par l'Entrepreneur. Ils se font en présentede l'Entrepreneur ou d'une personne dûment
mandatéepar lui. à des dates fixées à l'avance lors des réunions de chantier.

Chaque contrôle de chantier parle Maître d'œuvre débouchera sur l'établissement en trois (3) exemplaires d'un
procès-verbaf signé parlesdeux parties à partir du cahier de chantier.

Avant ledémarrage des travaux surle terrain, le Maître d'ouvrage et l'Entrepreneur fixeront de commun accord
le jouret le lieu de la réunion hebdomadaire de chantier.

L'entrepreneur est tenu d'assister personnellement aux réunions hebdomadaires de chantier accompagné de
son conducteur de travaux.

Les réunions hebdomadaires de chantier examinent ;

• La situation des chantiers :

• L'état d'avancement des travaux ;

• L'état du suivi de contrôle des chantiers ;

• Les difficultés rencontrées.
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Les réunions hebdomadaires de chantier permettent de prendre des résolutions, des recommandations, et de fixer
les dates des prochains contrôles de chantierpar le Maître d'œuvre.

Les réunions hebdomadaires de chantier sont présidées par l'Ingénieur du marché, et le Maître d'œuvre en est le
rapporteur.

Les procès-verbaux des réunions hebdomadaires sont consignés danslecahier de chantier

II.5.3 - LE JOURNAL DE CHANTIER

Afin de permettre un suivi efficace des prestations, le conlractarit tîendra sur le chantier uncahier de chantier
sur lequel seront reportés tous (es renseignements relatifs aux prestations. Cecahier permettra au Maître d'œuvre, dès
son amVéesur le chantier, de connaître exactement l'état d'avancement des travaux.

Cecahier sera tenu parun 'pointeur", salarié du contractant, et dont ce sera l'unique tâche sur lechantier.
Le pointeur tiendra le cahier de chantier constamment à jour, au fur et à mesure du déroulement des

opérations.
Sur le cahier de chantier serontnotés par le pointeur tous les renseignements ci-aprés ;

• Appellation du chantier (nom du village).
• Dateet heuredudébutet de la fin destravaux joumallers,
• Les travaux exécutés et le matériels de mise en œuvre,

• Matériaux et matériels mis en œuvre,

• Le personnel de l'Entreprise utilisé et lenombre depersonneayant travaillé en HIMO,
• Climat du jour (temps nuageux, orageux, pluvieux, ensoleillé et température ambiante)

D'une façon générale, tous détails techniques, incidents, pannes, difficultés propres au déroulement des
prestations, avec indication des heures oùils se sont produits.

Le journal de chantier sera visé par le représentant du maître d'ouvrage et celui du contractant, et servira de
base à l'étabilssemenf des attachements.

Les remarques et réserves du Cocontractanl et/ou du maître d'ouvrage seront portées sur le joumal de
chantier.

III - DESCRIPTION DES PRESTATIONS

III.1 - Etude, piquetage et calage des quantités
L'entreprise réalisera l'étude, le piquetage sommaire des réseaux sur la base des coordonnées GPS quiseront

mises à sa disposition par le Maître d'Ouvrage et veillera a ce que les points d'implantation du réseau ne puissent
détruire ni les arbres s'il lefaut, l'habitat et provoquer le déplacementdes habitations,

Al'issu de ce piquetage sommaire, il calera ses quantités en fonction des quantités du marché et d'éventuelles
corrections apportées et techniquement acceptables pour améliorer laqualité de l'ouvrage.

Le Maître d'œuvre réceptionnera ce piquetage au vue du plan avant travaux dressé par l'Entreprise et en
dressera un PV en trois exemplaires qui fera également office du PV d'installation du chantier.

IH.2 • DESCRiPTION DES TRAVAUX
Le présent descriptif a pour but de définir le mode d'exécution des travaux à réaliser suivant les standards et

normes homologués, conformémentaux documents constitutifs du marché.
Le choix des options technologiques pour la réalisation des travaux envisagés n'a pourseule préoccupation

que d'entrevoir et de garantir une meilleure fonctionnalité des installations dans te respect des règles de sécurité pour la
protectiondes biens et des personnes.

11 a été établi à litre indicatif, pour préciser et compléter, les Indications du devis estimatif et des pièces
dessinées, nonobstant les clauses du contrat.

Itl.2.1 - IMPUNTATION DE L'OUVRAGE

La reconnaissance du tracé des réseaux en vue du piquetage sera faite par l'Entreprise en collaboration avec
le Maître d'Ouvrage,

Le choix du tracé définitif et le piquetage assorti d'un plan avant travaux sera soumis à l'approbation de
l'Ingénieur chargé ducontrôle, avant l'exécution des fouilles,

\\\.22 ' MOBILISATION ET INSTALUTION DE CHANTIER
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Amenée et repli des matériels et du personnel
Avant le début des travaux, laMission de contrôle procédera à la vérification de laconformité des matériels et

dupereonnel avecles spécifications du Marché (offre technique),
L'Entrepreneur sera tenu de remplacer les matériels et le personnel non conformes sans préjudice des

sanctions prévues en cas du non-respect des délais d'exécution.
Les matériels à mobiliser pour lesfouilles doivent tenir compte de la nature des terrains dans lazonede Bogo.
L'équipe d'exécution des travaux comprendra au minimum :

N® Fonction Diplôme et qualification Expérience professionnelle

1 Conducteur travaux TS ou T/GENIE RURAL, GENIE
INDUSTRIEL

Sans

2 Chef chantier CAP PLOMBERIE 3âns

Installation de chantier

Avant le début des travaux, le constructeur des travaux devra prévoir à l'entrée du quartier concerné un
panneau d'information de chantier, et prévoir également un label de laCommune de Bogo à positionner surl'ouvrage à
exécuter. Les maquettes relatives à ceséléments précités seront faites selon les indications de l'ingénieur de contrôle et
approuvées parcelui-ci avantfabrication et pose.

etc...]

Leconstructeur devra procéder au layon nage d'implantation (abattage d'arbres le cas échéant, désherbage.

• Il devra également prévoir toutes les installations nécessaires à l'exécution des travaux à savoir tes
baraquementsde chantier.

• Le Bureau de chantier; Pendant toute la durée de réalisation des travaux, et en plus de ces bureaux où le
cahier de chantier, le journal de chantier seront disponibles en permanence, l'attributaire du marché devra
mettre à la disposition de la Mission de contrôle dans un emplacement déterminé conjointement avec celui - ci,

• Un bureau ou local d'au moins de 16 m^ équipé d'une table bureau et trois chaises réservé à la Mission de
contrôle :

• Une salle pour lesréunions de chantier pouvant recevoir au moins 5 personnes équipée d'une table de réunion,
deux bancsde 1,5 m, un tableau d'affichage des planset du planning placé en permanence :

• Les mesures nécessaires au respect des dispositions légales et réglementaires relatives à l'hygiène et à la
sécurité du personnel. (Mise en place d'une latrine, disposer des jarres d'eau traitée à l'eau de javei, une boîte
à pharmacie équipée des produits de premiers soins : aspirine, nivaquine, sparadrap. Bétadine, bandes,
compresses,alcool,... ;)

• Les réceptacles pour recevoir les déchets sont à installer à proximité des diverses instaltetions. Ces
réceptacles sont à vider périodiquement et les déchets à déposer dans un bac pour récupération ou dans un
dépotoir (fosse), Celle fossedoit êtresituée à au moins 100m des installations et en cas de présence de cours
deau à au moins 150m. A la fin des travaux la fosse est à combler avec de la terre jusqu'au niveau du sol
naturel.

• Les bacs de récupération des huiles usées ou de vidange en attendant leur acheminement vers les centres
spécialisés de traitement. Il enest de même pour lesfiltres à huile, lesbatteries et autres déchets toxiques.

Ces installations seront situées dans le village et peuvent êtredes hangars, des cases etc....
Ces installations seront distinctes de celles de l'Entreprise, Les dépenses d'installation de ces travaux seront à la cha^e
de l'Entreprise,

Les bureaux destinés a la Mission de contrôle devront être fonctionnels dans un délai d'une semaine à compter de ta
notification de l'ordre de service du démarrage des travaux.

Transport et manutention du matériel électrique
Concerne le transport des matériels et sa manutention du Heu de foumîture au Heu de chantier y compris

répartition te long des tranchées.

Les Panneaux de chantier
Le Panneau de chantier
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Il sera fixé sur le site un panneau de chantier bien visible dont remplacement sera défini et indiqués par le Maître
d'œuvre.

Le panneau de chantier porta les indications suivantes :
Référencesdu projet :
Références du Maître d'Ouvrage
Références du Maître d'ceuvre

La source de financement
Références de l'Entreprise
La durée des travaux, ta date d'ouverture et de finde chantier

Caractéristiques du Panneau de chantier :

- Dimension 150cm xlSO cm

- Fond btanc

- Peinture à huile

« Ecriture lettre en noir, rouge. Bleu)

« Hauteur des lettrages ; entre 5 et 10 cm.

♦ Les supports seront en chevrons 8x8 avec les

jambes de forces l'ensemble sera traités coulés
dans un massif de béton
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PANNEAU DE CHANTIER

REPUBLIQUE DU CAMEROUN HH
PAIX-TRAVAIL-PATRIE
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COMMUNE DEMOKOLO

LETTRE^OMMANDE : N® / LC / C.MOKOLO f CIPM / 2023

1 r

OBJET : TRAVAUX D'EXTENSION RESEAU D'EAU CAMWATER à LDALDAR

COMMUNE DE MOKOLO, DEPARTEMENT DU MAYO-TSANAGA, REGION DE

L'EXTREME-NORD.

LIEU : QUARTIER LDALDAR SONEL

rj:
MAITRE D'OUVRAGE : MAIRE DE LA COMMUNE DE MOKOLO

IUL

CHEF SERVICE DU MARCHE : LE CHEF SERVICE TECHNIQUE DE LA COMMUNE DE

MOKOLO

INGENIEUR DU MARCHE : DELEGUE DEPARTEMENTALDE L'EAU ET DE L'ENERGIE

DU MAYO-TSANAGA

MAITRE D'ŒUVRE: CHEF CENTRE CAMWATER MOKOLO

ENTREPRISE :ETS BP .Tel

FINANCEMENT : BIP MINEE • RT/ EXERCICE 2024

DELAI D'EXECUTION : 120 JOURS

O.S.DEMARRAGE :N®....JOS/REN/DDIA/C.MOKOLO/SG/CIPM/2024du
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NB:a=2,5cm



Il procédera à renlévement enfin de chantier de tous les matériels, les matériaux en excédent et la remise en état des
lieux qui ontété occupés, ainsi qu'au démontage ou suppression de toutes les installations fixes

Hl.2.3 DESCRIPTION DES TRAVAUX À RÉALISER

1 - Stockage des matériels

Les piles de tuyaux en PEHD ne dépasseront pas 1 mde hauteur et serontmontés surdes madriers épaisen
iKjis de manière à isoler les tuyaux du sol et de leur permettre un repos sur toute la longueur. Ces tuyaux doivent
obligatoirement êtreprotégés rigoureusement contre lesaclions du soleil et des rayons ultraviolets (stockage sous abri).

Pour chaque fourniture, un procès-verbal de livraison sera fait, une copie de ce procès-verbal sera rendue à
l'Ingénieur du marché et à la Mission de contrôle technique. Toute pièce présentant à son arrivée au magasin, des
corrosions, dètérioralions, courbures anormales, ovalisaîions. traces de choc, décollement ou détérioration du
revêtement intérieur sera refusée.

Quand un tel défaut sera constaté plus tard, lors de la poseoude l'essai de pression, cettepièce sera rejetée,

2 - Manutention

Des précautions particulières doivent être prises pour qu'au cours de la manutention et stockage sur le
chantier, les matériels et outillages soient conservés en parfait état de propreté, La manutention des tuyaux demande
une grandeattention pour éviter les rayures et entailles afin d'éviter les arrêtstranchants.

Sur le chantier de tubage, il convient de dégager les abords des fouilles et de tirage pour éviter les risques
d'introduction des corps étrangers dans les tuyaux, le maintien et le rétablissement des capuchons sur les exlrémllés
des tuyaux sontnécessaires jusqu'à la réalisation des assemblages.

3 - Le nettoyage

Avec l'autorisation du Maître cTceuvre, il sera procédéau nettoyage de l'emprise des travaux de tous obstacles,
à l'enlèvement des détrituset des résidus. Tous les matériaux à évacuer seront mis en dépôt par l'Entrepreneurdans un
lieu agréé parleMaître d'ouvrage conformément aux prescriptions des Etudes d'impacts environnementales.

4 - Travaux de terrassement

4.1 • Implantation du tracé
L'implantation du tracéde canalisation tiendra compte éventuellement du plan d'exécution du projet validé par

le Maître d'ouvrage,
Les panneauxde signalisation seront installés et maintenus aux lieux choisis par le Maître d'ceuvre pendant la

durée des travaux afin d'assurer la liberté de circulation le long des voies publiques, et seront conformes à la
réglementation en vigueur.

4.2 - Recherche de la conduite existante

Des sondages seront réalisés le long du tracé de la canalisation afin de déterminer avec exactitude la nature et la
position des réseaux existants. Ces travaux de reconnaissance des réseaux seront entrepris avec l'assistance de la
CAMWATER.

4.3 - Terrassement pour pose de canalisations
Les tranchées pour toutes canalisations comprennent ;
- La fouille, lerejet sur la berge, lamise en dépôt provisoire des déblais

Le redressement des parois, le réglage et le nivellement du fond des fouilles, la mise en place au fond de la
tranchée une couche de sables de 10 cm d'épaisseur.

Ilest loisible à l'attributaire de creuser les tranchées à la main ou à la machine.

Si l'étroitesse de la route empêchede mettre les matériaux de fouille à côté des tranchées, ceux-ci devront être
transportés à un endroit où ils seront repris et employés pour les remblais sans que l'adjudicataire des travaux puisse
prétendre à une indemnisation quelconque.

4.3.1 - La largeur des tranchées
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La largeur des tranchées doit êtresuffisamment grande pour permettre un travail aisédes ouvriers, laposedes
tuyaux et le compactage des tranchées tout en respectant la valeur minimale autorisée qui est de « DE+2xO, 30m »
(cf.fasciGule71 pour l'adduction d'eau).

La largeur de part et d'autredu tuyau aux endroits de montage des pièces de raccord et des accessoiresde
réseau devra être suffisante et selon le besoin pour permettre un travail aisé des ouvriers. 1! en est de même pour les
zones nécessitant un compactage spécial ou dans les traversées afin de permettre aux petits compacteurs de mieux
s'introduire dans les tranchées.

Il est à noter que la longueur maximale des fouilles qui peuvent rester ouverte est précisée par le Maître
d'œuvreaprès validation par le Maître d'ouvrage,

4.3.2 - Profondeur de la tranchée

La profondeur minimale autorisée de la tranchée est de 1.20m pour les conduites de 0110mm et 0 90mm.
Acertains endroits ; il sera autorisé une sur profondeur de tranchée avec faccord du Maître d'œuvre après

validation par le Maître d'ouvrage.

4.3.3 - Fond de fouille

Le fond de fouille est réglé suivant la pente prescrite et compacté si nécessaire. La fouille ainsi réalisée permet
à chaque tuyau d'être posésur toute sa longueur. Des niches sontcreusées à l'endroit des raccords si nécessaire. Les
éventuelles venues d'eau sont épuisées de manière maintenir la nappe à une cote inférieure à celle du fond des fouille
pendant la durée des travaux.

Lorsque des bancs rocheux ou de maçonnerie sont rencontrés, la fouille est approfondie d'au moins 10 cm,
sablé jusqu'au niveau initialement prévu. Si te fond n'a pas de caractéristiques de portance suffisantes pour assurer
l'appui correct de tuyau et la stabilité du remblai, la tranchée est approfondie d'une hauteur au moins égale à 20cm.

Le lit de pose autorisé est le sable. Toutefois le Maître d'œuvre après avis par le Maître d'ouvrage, peut
prescrire l'exécution systématique d'un lit de poseen matériaux rapportés.

L'Adjudicataire des travaux ne peut commencer la pose des tuyaux dans une tranchée sans l'accord préalable
du Maître d'ouvrage ;celui-ci est donnéaprès vérification dufond de fouille.

Si un conducteur électrique et/ou un câble tèfèphonique se trouve dansune fouille, l'Attributaire prendra toutes
précautions pour qu'il n'y soit occasionné aucun dommage. Il prendra toute mesure pour la sauvegarde de ces
installations et pour permettre le déroulement normal des travaux. En cas de dégradation causée à l'un de ses
équipements, les mesures seront prises parl'attributaire pour procéder d'urgence aux réparations qui s'imposent à son
compte.
43,4 - Remblayage des tranchées

Lacanalisation étant placéesur son lit de pose,ses flancs sontgarnis jusqu'au niveau du plan axial horizontal.
L'enrobage de la partie inférieure des tuyaux et raccords sera réalisé en poussant le remblai sous la

canalisation et sur ses flancs au moyen d'une pelle ou par compactage hydraulique. Cet enrobé est constitué d'un
remblai sableux propre et gradué, de terre fraîche ou de la terre provenant des fouilles si elle est satisfaisante. Le
matériau d'enrobage doit comporter moins de 12% d'éléments inférieurs à 0.1mm et ne doit pas contenir d'éléments
diamètre supérieur à 30mm.

Le remblaiement est ensuitepoursuivi jusqu'à une hauteur de 20cm au-dessus de (agénératrice supérieure de
la canalisation.

Le remblaiement se termine par des couches successives de 0. 20menviron, compactée l'une après l'autreen
utilisant les déblaisde la tranchée à condition qu'ils soientexpurgés de la pierre (élémentssupérieurs à 30mm), déchets
animaux ou végétaux et qu'il ne soitpas de nature franchement argileuse, vaseuse ou limoneuse.

Le remblai terminé devrait avoir approximativement la même ccmpaelté que le terrain avant l'ouverture des
tranchées.

4.3.5 - Compactage
Le compactage doit être particulièrement soigné, il est réalisé au niveau du lit de pose et latéralement de

chaque côté du tuyau puisle remblai.
Le compactage du remblai supérieur sera effectué parcouches successives et réguOères de 40cm sur la quelle

sera posé un grillage avertisseur de couleur bleue Installé à 40cm sousie sol fini.
Le compactage spécial dans les traversées ou amorces de chaussée se fera avec les matériaux sélectionnés

dans tescarrières agréées par le Maître d'œuvre. Il doit réaliser entre 80et 95% de l'Optimum Proctor Modifié (OPM).
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5 - Fourniture et posede canaiisationset pièces de raccord

5.1 - Fournituretuyaux et pièces de raccord

5.1.1 -Tuyaux en PEHD
Les canalisations utilisées seront en Polyéthylène Haute Densité (PEHD) non plastifié, pur, de diamètre

extérieur variant selon les besoins. Les canalisations sontà joints automatiques, comprenant uneextrémité emlxjiture et
uneextrémité unie. Ietanchéitè étantassurée parunebaguede joint plastique. Elles doivent présenter unesurface lisse
et conforme aux normes française T54-002 se signalant tout particulièrement par leur résistancemécanique.

5.1.2 - Pièces de raccord et robinetterie

Les pièces de raccord serontde type unique et conviendront à lavaleur de lapressbn de service.
Les corps de la robinetterie (tés, coudes, cônes, brides à emboitemenl, vannes et ventouses) seront en fonte ou en

acier ou en bronze. Tous éléments de robinetterie dont le corps est coulé portent en relief et brut de fonderie les
renseignements suivants ;

• Diamètre nominal

• Pression nominale

• Sigleou marque du fabricant
L'assemblage entre une canalisation en PEHD et une canalisation en fonte ductile ou un appareil de robinetterie

sera de type bride emboîtement avec foint automatique et bague de joint èlastomère, et les raccords en fonte doivent
être munis d'un revêtement protecteur à l'extérieur commeà l'intérieur :

• Revêtement intérieur (asptrattage à froid ou asphaltage à chaud ou époxy alimentaire-épaisseur minimale 400
microns à froid ou 250 microns à chaud) ;

• Revêtement extérieur (métallisation au zinc, après sablage oudeux couches de peinture type « galvanisation à
froid »ouépoxy alimentaire-épaisseur minimate 400 microns à froid ou 250 microns à chaud)

Lesvannesenterrées sont équipéesd'une bouche à clé complète et des accessoires d'enlrainement nécessairesà
la manœuvre par clé à béquille.

Les diamètres des brides, ceux du cercle de perçage, la bouionnerie, le nombre et te diamètre des trous sont
conforment aux normes suivantes :

• Perçage : NF A4S-840. ISO 7005-2, BS 4504, ANS! 150 ;
• Dimensions des brides : NF A48-840. ISO 2531, ISO 700562, BS4504, ANS!150 ;
• Bouionnerie ; NF E 256112 ; NF E 25-401 ; ISO 4014 ; ISO 4032.
Les dimensions (diamètres intérieurs et extérieurs) à Texception des joints plats pour l'assemblage des brides

devront répondre à la normeDIN 2690.
Les joints entre brides sont ert ca)Utchouc toilé avec une épaisseur de 6mm pour les diamètres nominaux

inférieurs à 200mm,

Les coupes sur les canalisations doivent être aussi rares que possible ; en cas de nécessité elles seront
exécutées à lascieà métaux ou ègoïne ou lameule-disque dans un plan bien perpendiculaire à l'axe dutuyau.

Le chanfrein sera établi alors à la main avec une lime bâtarde suivant un angle de 15° sur la moitié de
l'épaisseur de la canalisation.

Tous les tuyaux, raccords et accessoires seront réceptionnés par le (vlaître d'œuvre après avis du Martre
d'ouvrage avant leurmise en œuvre. L'Entrepreneurest responsable des pièces endommagées,

6-Les butées

Les efforts de poussées hydrauliques seront repris pardes massifs en béton dosé à 350kg/mL conçu selon ta
configuration de la canalisation et/ou des pièces de raccordement. Il Importe que le béton soit coulé directement contre
le terrain en place ; les joints doiventêtre dégagès.

7 - Travaux de pose des canalisations et pièces de raccords
Avant la mise en œuvre, tous les tuyaux, les pièces de raccord et robinetterie doivent être à pied d'œuvre,

soigneusement nettoyés et purgés de tout élément étranger. Pendant lapose, toutes les précautions seront prises pour
éviter l'introduction à l'Intérieur des conduites des détritus ou corps étrangers et pour ne pas endommager la superficie
intérieure du tuyau.

Laséquence des travaux est la suivante :
- Lefond de fouille sera nivelé, compacté et un lit de posede 10cmsera mis en place ;
- Lescanalisations et accessoires seront entreposés et assemblés suivant la norme française NF A38-012,
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- Avant de procéder au remblai de la tranchée, il sera posé sous ces canalisations une couche de sable de 10
cm, puis unecouche de terre d'emprunt xmpactéé sur les canalisations pardes couches successives jusqu'à
une épaisseur60 cmsur la quelle est posé ungriltage avertisseur de couleur bleue;

NOTE:

a) Les extrèmllés de la conduite posée doivent être bouchées soigneusement avec des tampons en bois pendant
les interruptions des travaux.

b) Il faut éviter de placer les tuyaux sur les tasseauxdont remploi les (ait travailler à la flexion et concentre les
efforts décrasemenl.

c) L'assemblage des canalisations, pièces de raccord et accessoires de réseau doit maintenir l'ètanchérté et celui-
ci aux conditions de serviceprévues.

d) Lecompactage doit être particulièrement soigné. Il est réalisé au niveau du lit de pose, latéralement de chaque
côté du tuyau sur le remblai.

e) Le compactage du remblai supérieur sera effectué pardes couches successives et régulières de 50 cm sur la
quelle sera posé un grillage avertisseur de couleur bleue Installé à 40 cmsous lesolfini.

8 - Raccordement de la nouvelle conduite à la conduite existante

Le raccordement du nouveau au réseau existantsera fait conformément au plande recollement que fournira le
prestataire.

Il serait souhaitableque l'entrepreneur fournisse le plande recollemerTt deuxsemaines avant la mise en ceuvre
pour approbation par le Maître d'ouvrage encharge du réseau.

On devra retrouver dans le dossier technique de l'entrepreneur des plansde masse des zones concemées, le
tracé en plan de lapose de la nouvelle canalisation (sur lequel la triangulation des BAC et lescoordonnées GPS devront
être visibles afinde faciiiler rexpioilation), dessinés au 1/100,

9 - Essais, désinfection de la canalisation et mise en service du nouveau réseau

Avant la mise en service du nouveau réseau, il sera procédé aux essais de pression des canalisations
(pression nominale de service 10 bars).
Après ces essais il est indispensable de procéder à ladésinfection lorsque lemontage descanalisations est achevé.

La quantité de chlore à introduire dans le réseau ou laconduite à désinfecter est fonction de l'état de propreté
des canalisations et du tempsde contactqu'il est possiblede réaliser.

Lorsque l'on doit désinfecter latotalité du réseau neuf, et dans le souci de mettre l'eau en service dans le plus
courtdélai, on portera le litre de chlore à 5Qmg par litre pour un tempsde contact de 12 heures et on augmentera la
concentration si l'on veut réduire le temps de contacL Pouruntemps de contact d'une demi-heure, le litre de chlore dort
élrede150mg par litre.

Le réseau es! mis en service après essai de pression <je pression et désinfection des canalisations pour
consommation saine de l'eau par les usagers.

10 - Remise en état des lieux

Ala fin du chantier, rentrepreneurdevrait remettre eh l'état initiai les sites des travaux d'extension de réseau.

SCHEMA TECHNIQUE DE POSE DES CONDUITES
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Le balisage de chaque poste de travail est de rigueur.

Utilisation de ta méthode HIMO

La main d'ceuvre qualifiée dans ledomaine de d'Adduction d'Eau Potable (AEP) n'existe pas dans laCommune de Bogo
mais plusieurs jeunesnon qualifiés sontsans emploi dans la Commune.
Cettedernière main d'œuvre non qualifiée pourra être utilisée dans le cadre de HIMO uniquement pour les travaux de
terrassement (fouilles et remblai), l'èpandage du sable (lit de pose) au fond de fouille. Lé volume des travaux pouvant
être exécutés en HIMO est le suivant :

r TACHES U Qté
1 Fouilles 454

2 Remblayage dœ fouilles 454

3 Epandape du sable fin au fonddes fouilles (èp : 10cm) m'-^ 485

Laméthode HIMO sera utilisée pendant lexécufion des travaux pour susciter fintérét chez les bénéficiaires.
Tableau récapitulatif de la main d'oeuvre sur les sites

N' Site des travaux
Main d'ceuvre

spécialisée
Main d'œuvre

ordinaire
Observations

1

Travaux d'extension du réseau Camwater pour
râilmentatlon en eau potable de la Cité
Municipalede Bogo d'environ 2230 ml de long.

0 100 Disponible

IH.2.4 - PRISE EN COf^PTE DES ASPECTS SOCIO ENVIRONNEMENTAUX

Afin d'atténuer les impacts sur l'environnement pendant et après ta réalisation du microprojet, les actions suivantes
doivent être respectées :
Plan de gestion des mesures socio-environnementales

Avant le démarrage effectif des travaux, l'entreprise doit préparer un pland'action environnemental précisant l'ensemble
des mesures environnementales à mettre en œuvre, ainsi qu'un règlement Intérieur mentionnantde manière spécifique
les régies de sécurité notamment le port de tenue appropriée, la limitation des vitesses. En outre, ce règlement intérieur
devra prescrire rinlerdiction de consommer l'alcool pendant les heures de travail, d'utiliser abusivement le bois de
chauffe, ainsi que la sensibilisation du personnel aux dangers des IST/SIDA. au respect des us el coutumes des
populations de la région. Ce règlement doitêtre affiché au seinde renlreprise.

Par ailleurs, une campagne d'information et de sensibilisation du personnel et des riverains devra être donc
préalablement organisée et leur attention devra être attirée sur tous ces aspects, y compris sur le calendrier d'exécution,
les opportunités d'emploi. En particulier, ces parties prenantes devraient être informées sur les raisonsdu choix du site
d'Installation du chantier, ainsi que sur le plan d'action environnemental. Cettecampagne devra être renouvelée pendant
l'exécution des travaux.
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Les différentes mesures socio-envlronnementaies à prendre en compte, lors de la réalisation du présent microprojet
sont :

- le rebolsemerrt ;
- lagestion des hydrocarbures ;
- la sécuritédu personnel sur le chantieret les usagers ;
- (a gestion des ordures ;
- lagestion des déchetssolides et liquides ;
- Lagestion des ressources en eau ;

Laréparation des dommages causés aux tiers ;
- L'ouverture et exploitation des carrièreset zones d'emprunt
- La remise en état des sites et repli de chantier.

*> Le Reboisement

Il sera planté sur le site du microprojel des neem et des faidherbia à raison de 25 parespèce espacés d'au moins 4m
sur la ligne et entre les lignes. L'entretien des plants englobe laclôture après leur mise en terre pour les préserver des
animaux en divagation, leur arrosage quotidien qui devra se faire tôt le matin et dans la soirée ainsi que te
remplacement des plants qui n'auront pas pu survivre. Chaque plant sera clôturé d'un écran individuel fait des
matériaux locaux (épines) ou par un grillage.

^ Lagestion des hydrocarbures
Elle est à lacharge de l'Entreprise adjudicataire. Le personnel de l'Entreprise, en occurrence teschauffeurs ou

les mécaniciens doivent prendre des précautions nécessaires pour éviter le contact des hydrocarbures avec le sol par
l'utilisation des bacs à ordures. Celte tâche relève des devoirs de l'entreprise et par conséquent n'est pas budgétisée.
Cependant le comité de suivi des travaux veillera au strict respect des mesures préconisées telles que l'utilisation des
bacs à vidange.

L'entretien, lavage et la vidange des engins, devront se faire uniquement dans une laverie et/ou dans une
station-service appropriée.

Le traitement des bas des poteaux bois parbadigeonnage se fera sur une bâche imperméable de façon à ne
pas répandre leproduit de traitement surlesolà côté destrous làoùlepoteau doit être levé
*> Lagestion des résidus électriques

Pour la gestion des résidus, chutes des tuyaux, il est à préciser que pendant les travaux. l'Entreprise devra
collecter tous ces déchets qu'elle retournera à sa base afin de l'acheminer à Camwater ou à une structure agréée pour
recyclage.

L'abandon ou le rejet des résidus chutes des tuyaux dans la nature (même dans les bacs d'HYSACAM) sera
fortement sanctionné.

Ou fait de leur dangereuse les résidus et autres déchets chutes des tuyaux nedoivent en aucun cas être brûlés
ou enfouis dans le sol mais doivent être collectés par l'entrepreneur pourexpédition â CAMWATER ou à une structure
agréée pour recyclage,

La sécurité du personnel sur ie chantier et les usagers ;
Les mesures de sécurité du personnel sur iechantier et les usagers à observer sont celles visant à mettre hors danger
la santédu personnel travaillant sur lechantier ainsi quecelles des riverains dusiteduchantier. On peut noter parmi les
mesures, le port des matériels de sécurité parles personnels de l'entreprise sur lechantier, la limitation des poussières
et la signalisaLon.

Afin d'éviter les axldenls de travail, le port du matériel de sécurité tel que les gants, les casques, couvre-nez
est obligatoire pour toute personne se trouvant surlechantier. L'entreprise est astreinte à fournir tous œs matériels sur
le chantier en nombre suffisant et la Mission de contrôle est chargée de veiller au respect strict de ces mesures de
sécurité. Les agents exécutant les travaux utiliseront en plus deséquipements de protection individuels et collectifs, des
hamais à cinq points avec absorbeur de chute, et devront avoir suivi une formation de sauvetages en hauteur. Ils
identifieront, en fonction des modes opératoires, les risques encourus lors de l'exécution des différentes tâches et
définiront tes mesures destinées ces situations dangereusespourle personnel et pour les populations.

Les travaux de terrassements, en présence des vents, sontsusceptibles de provoquer la levée des poussières
ouautres poudres fines tel que leciment. Dans cecas. malgré le port descouvre-nez qui est une mesure de protection,
les ouvriers dolvenl arroserles sols pendant leurs travaux.
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L'entreprise veleraégalement à la limitation des vitesses des différents véhicules et engins (moins de 40 Km/h).
De même, elle devra veiller à ce que toutes les déviations temporaires soient identifiées en collaboration avec les
riverains, et n'affectentpas les zones sensibles.

En plus des panneaux d'indication du chantier portant les références du projet, il revient aussi à l'Entreprise
d'implanter des panneaux de sécurité comme ceuxinterdisant l'accès au chantier pardes personnes étrangères ouceux
relatifs à lacircutattcn (sortie des camions, limitation de vitesse, attention travaux, etc...).

*> La gestion des ressources en eau
L'entrepreneur devra éviter tout conflit pouvant résulter de l'utilisation des ressources eneau.

Ainsi, pources besoinsen eau : les prélèvements devrontse faire après consultation des populations riveraines.
En tout étatde cause, il yauraaucun risque de disponibilité d'eau chezles riverains et compte tenu dufait que

ce typede microprojet ne nécessite pas du tout Teau si ouipour les besoins domestiques seulement,
La réparation des dommages causés aux tiers

Il peut arriver que l'entreprise cause un tort à un particulier de manière délibérée ou accidentelle (Destruction des
cultures, de l'habitat, etc.). Ce tort devra être réparé aux frais de l'entreprise et de manière satisfaisante pour ce tiers.
Celui-ci devra en contrepartie, lui délivrer une attestation de compensation, afin d'éviter toute autre réclamation
ultérieure.

Ouvertureet exploitation des carrières etzortes d'emprunt
a) Ouverture et exploitation

L'ouverture et rutitisatlon des cameres sont réglementées par :
- Loi64/LF/3du6avril1964;

Décret 64/LF-163 du 26 mai 1964.

Ordonnance 74/2 du 6 juillet 1974,
Loi 76/14 du8 juillet 1976 modifiée et complétée parcelle n" 90/021 du 10août1990,
Décret 88/772 du 16 mai 1988 modifiée par décret 89/674 du 13 avril 1989,
Décret 90/1477 du 9 novembre 1990,

Les carrièresexploitées sur le domaine public sont soumises à autorisation.
Les carrières exploitées sur un terrain privé sont soumises à déclaration.

L'entrepreneur devra demander les autorisations prévues par les texteset règlements en vigueur et prendra à sa
charge tous les frais yafférents, ycompris lesfrais de dédommagements éventuels au propriétaire.

L'entrepreneur devra présenter un programme d'exploitation de la carrière en fonction du volume à extraire pour
les travaux et les réserves.

Au cas où l'exploitatiDn de lacarrière exigele dynamitage, les riverains devraient être consultés pour les horaires
d'utilisation, et lebruit généré ne devra pas excéder90 décibels au niveau des riverains.

Les aires de dépôts devront être choisies de manière à ne pas gêner l'écoulement des eaux et devront être
protégées contre rérosion. L'entrepreneur devra obtenir pour les aires de dépôt l'agrément ducontrôleur.

Laremiseen état des sites et repli de chantier
A la fin des travaux, le site devra être remis en état. A cet effet, les aménagements nécessaires ci-après devrontêtre
réalisés :

- le règaiage des matériauxde découverte et ensuite le règalage des terres végétales afin de faciliter la percolation de
l'eau, un enherbementet des plantations si prescrits,
- le rétablissement des écoulements naturels antérieurs.
- la suppression de l'aspectdélabrédu site,
- l'aménagementde fossés de garde afin d'éviter l'érosion des terres dégradées.
- l'aménagement de fossés de récupération des eaux de ruissellement et la conservation de la rampe d'accès, si la
carrière ou lazone d'emprunt peutservir à d'autresusages noîammenl pour le bétail, aires de jeu pourles riverains, etc.

Pour ce qui est de la base chantier, l'entrepreneur réalisera tous les travaux nécessaires a la remise en état
des lieux. L'entrepreneur devra replier tout son matériel, engins et matériaux. II ne pourra abandonner aucun
équipement ni matériaux sur le site, ni dans les environs. Cette remise en état concerne aussi toutes les déviations et
contours misen placependant les travaux.
Il est souhaitable que les sites soientremis en état de manière progressive.

❖ D'autres mesures environnementales devront en outre être respectées par l'entrepreneur.

UI.3 • RAPPORT TECHNIQUE DE FIN DES TRAVAUX
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A la fin d'exécution de travaux cfextension du réseau d'eau potable, l'entrepreneur établira un plan conforme
après travaux assorti du carnet de piquetage qui sera approuvé par le Maître d'Œuvre avant la réception provisoire des
travaux.

PIECE 6:

CADRE DU BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES
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PIECES N® 7:

CADRES DES BOREDEREAUX DE PRIX UNITAIRES

N" DESIGNATION U
PU EN

CHIFFRE

PU EN

LETTRE

1- MOBILISATION, INSTALUTION DECHANTIER

1.1 Amené et repli du matériel et du personnel FF

1.2 Installation dechantier ycompris lepanneau designalisation e! toute sujétion FF

1.3 Bande de sécurisation du chantier ml

1.4 Études (projet) d'exécution et plan (dossier) de recollement FF

Sous Total f

11- TRAVAUX DE TERRASSEMENT ET BETONS

ZI Terrassement

2.1.1 Piquetage Kml

2.1.2 Ouverture et fermeture de tranchée pourpose conduite 0 90 ml

2.1.3 Ouverture et fermeture de tranchée pour pose conduite 0 63 ml

2.1.4 Ouverture et fermeturede tranchée pour pose conduite 0 40 ml

2.1.5 Plus-value pourdifficultés de terrassement

2.1.6 Fourniture et mise en place lit de sable pour poseconduite PEHD

Sous Total 2.1

Z2 Travaux de béton

2.2.1 Réalisation de butées en béton armédoséà 350Kg/m^

2.2,2 Réalisation de regards 1,20x1,20x1.00 men bétonarmé U

2.Z3 Réalisation de regards Imxlmxlmmen béton armédosé à 350 Kg^nt^ U

Sous Total Z2

Sous Total II

III- FOURNITURE ET POSE CONDUITES

3.1 Fourniture et posedes Tuyau PEHD 090 mm PN 10 ml

3.2 Fourniture et pose des Tuyau PEHD 063 mmPN10 ml

3.3 Fourniture e pose des Tuyau Panaflex040 mm ml

Sous Total III

IV- FOURNITURE ET POSE PIECES DE RACCORDS ET ACCESSOIRES

4.1 Eléments de raccordement sur conduite 090 mm FF

4.2 Coudes à brides 1/4 063 U

4.3 Coudes à brides 1/16 063 U

4.4 Coudes à brides 1/8 063 U

4.5 Plaque pleine 063 mm U

4.6 Joint Gibault 063 U

4.7 Coller PC GB 063 U

DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF
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DEVIS ESTIMATIF ET QUANTITATIF

N" DESIGNATION U QTE PU PT

1- MOBILISATION. INSTALLATION DECHANTIER

1,1 Amené et repli du matériel et du personnel FF 1

1.2 Installation de chantier ycompris le panneau de signalisation et toute sujétion FF 1

1.3 Bande de sécurisation du chantier ml 3000

1.4 Éludes (projet) d'exécution et plan (dossier) derecollement FF 1

Sows Totâl 1

II. TRAVAUX DE TERRASSEMENT ET BETONS

ZI Te/rassement

2.1.1 Piquetage Kml 1.9

2.1.2 Ouverture et fermeture de tranchée pour poseconduite 0 90 ml 1050

2.1.3 Ouverture et fermeture de tranchée pourpose conduite 0 63 ml 750

2.1.4 Ouverture et fermeture de tranchée pour pose conduite 0 40 ml 100

2.1.5 Plus-value pourdifficultés de terrassement 30

2.1.6 Fourniture et mise en place fit de sable pour poseconduite PEHD m^ 21

Sous Total ZI

Z2 Travaux de béton

2.2.1 Réalisation de butéesen béton armédosé à 350 Kg/m^ m^ 1.32

2.2.2 Réalisation de regards 1,20x1,20x1,00 men béton armé U 1

2.2:3 Réalisation deregards 1mx1mx1m menbéton armé dosé à 350 Kg/m^ U 5

Sous Total 2.2

Sous Total II

lit- FOURNITURE ET POSE CONDUITES

3.1 Fourniture et posedes Tuyau PEHD 090 mm PN 10 ml 1050

3.2 Fourniture et pose des Tuyau PEHD 063 mm PN 10 ml 750

3.3 Fourniture e pose des Tuyau Panaflex 040 mm ml 100

Sous Total m

IV- FOURNITURE ET POSE PIECES DE RACCORDS ET ACCESSOIRES

4.1 Eléments de raccordement sur conduite 090 mm FF 1

4.2 Coudes à brides 1/4 063 U 1

4.3 Coudes à brides 1/16 063 U 1

4.4 Coudes à brides 1/8 063 u 1

4.5 Plaque pleine 063 mm u 2

4.6 Joint Gibaull 063 U 2

4.7 Coller PC GB 063 U 2
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PIECE N'8:

CADRE OU SOUS-DETAIL DES PRIX
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SOUS-DETAIL DE PRIX

DESIGNATION :

N" PRIX Rendement Journalier Quantité totale Unité Durée activRé

CATEGORIE Salaire Joumalier Jours facturés Montant

MAIND'ŒUVRE

TOTALA

MATERIELETENGINS

TYPE Taux Journalier Jours facturés ffontant

TOTALE

(O
oc

Û

X

2
oc

TOTALC

D TOTAL COUTS DIRECTS A+B+C

E Frais généraux de chantier % sDx%

F Frais généraux de siège % =tDx%

G COUT DE REVIENT • = D+E+F

H Risques et Bénéfices % GX%

P PRIX DE VENTE HORS TAXES = G+H

V PRIX VÊ_NTE UNITAIRE HORS TAXES = P/Quanmé
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PIECE N" 9;

MODELE DE MARCHE
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REPUBLIQUE DU CAMEROUN

Patx-Travail-Palrie

MINISTERE DE L'ADMINISTRATION

TERRITORIALE

COMMUNE DEMOKOLO

COMMISSION INTERNE

DE PASSATION DES MARCHES

COMMUNE
Court e II

^ MOKOLO

LEnRE-COMMANDE N" /LC/C.MOKOLO/CIPM/AI/2024
Passé aprèsappel d'offres nalional ouvert

•fAONO/C-MOKOLO/CIPM/BEC/2024 DU- -2024

REPUBLIC OFCAMEROON
% R M 4rV#

Peace-Work-Falherland
«mr«»vtrv«

MINISTRY OF TERRITORIAL

ADMINISTRATION

COUNCILOFMOKOLO

INTERNALTENDERS BOARD

POUR L'EXECUTION DESTRAVAUX COMMUNE DEMOKOLO,
DEPARTEMENT OU MAYO-TSANAGA, REGION DEL'EXTREME-NORD

TITULAIRE:

OBJET :

UEU D'EXECUTION;

DELAI D'EXECUTION :

MONTANT OU MARCHE

FINANCEMENT:

IMPUTATION :

More Taxes : en chiffres (en lettres)
Taxes surlaValeur Ajoutée.. en chiffres (en lettres)
Toutes Taxes Comprises ; en chiffres (enlettres)

FONDSROUTIER, Exercice 2021

SOUSCRIT. LE
APPROUVE LE
NOTIFIE. LE
ENREGISTRE LE
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Entre:

ILeGouvernement de la République du Cameroun, r^jfésentée par^
Dénommée ci-aprèsaU Maître d'ouvrage»

I
H D'une part,

B

L'Entreprise
B.P: Tel Fax:.
N-R.C:
N'Contribuable;

Représentée parftonsleur , sonDirecteur Généf^, dénommée ci-2près viecoconlractant*

D'autre part.

Aété convenu et arrêté ce qui suit;
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TITRE I : Cahier des ClausesAdminisirati^Particulière5(CCAP)

TITRE 11 :CaNer desClauses Techniques Particulières (CCTP)
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72



I

I

I

Page et dernière de la lettre-commande N* ^rt.C/C.MOKOLO/CIPM/BEC/2024 PASSE APRES APPEL D'OFFRES
NATIONALOUVERT N® 1AONO/C-MOKOLO/CIPM/AI/2024 DU ^2024

VILLE DE

MONTANTS :

HTVA

TVA

AIR

ne

NET A MANDATER

SIGNATURES

Lueet apf^uvée par te Coconfractant

Mokoio, le..

Signé par Monsieur le Maire de la commune de Mokoto

Mdkolo.ie
Biregistrement

73



REPUBLIQUE OU CAMEROUN

Paix-Travail-Palrie
ir*ilik«'lr* iH»*

MINISTERE DE L'ADMINISTRATION

TERRITORIALE

COMMUNE DE MOKOLO

COMMISSION INTERNE

DE PASSATION DES MARCHES

r COMMUMe

MOKOLO

LETTRE COMMANDE N° /LC/C-MOKOLO/CIPM/BEC/2024
Passé après appel d'offres national ouvert

-/AONO/C.MOKOLO/CIPM/BEC/2024 DU -2024

REPUBLIC OF CAMEROON
*!»***«***•**•

Peace-Work-Fatherland

MINISTRY OF TERRITORIAL

ADMINISTRATION
♦***♦**•♦***♦

COUNCILOF MOKOLO
tj« **4*

INTERNALTENDERS BOARD

POUR L'EXECUTION DES TRAVAUX DEPARTEMENT DU MAYO-
TSANAGA, REGION DE L'EXTREME-NORD

TITULAIRE;

OBJET:

UEU D'EXECUTION:

OEUI D'EXECUTION :

MONTANT DU MARCHE

FINANCEMENT :

IMPUTATION ;

Hors Taxes ; en chiffres (en lettres)
Taxessur la Valeur Ajoutée^ en chiffres (enlettres)
ToutesTaxesComprises : en chiffres (en lettres)

FONDS ROUTIER . Exercice 2021

SOUSCRIT. LE
APPROUVE, LE
NOTIFIE, LE

ENREGISTRE. LE
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Entre;

LeGouvernement de iâ République du Cameroun, représentée par.
Dénommée ci-après«Le Maître d'ouvrage»

D'une part,

B

L'Entreprise
BP: Tel Fax:.
N'R.C:
N^Contribuable;

Représentée parMonsieur ,sonDirecteur Général, dénommée ci-après «Je cocontraclanU

D'autre part,

A été convenu et arrêté ce quisuit:
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TITRE I ; Calver desClauses Administratives P3fticulières{CCAP)

TITRE II ; Catûer desClauses Techniques Particulières (CCTP)

TITRE III : BonJ^g desPrix Unitaires{BPU)

TiTRE IV : Détail ouDevis Eslimalif{DE)
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I Page ét dernière de la lettre-commande N* /LC/C-MOKOLO/CIPIVI/BEC/2024 PASSE APRES APPa
D'OFFRESNATIONAL OUVERT N' AONO/C.MOKOLO/ClPM/BEC/2024 DU

POUR L'EXECUTIONDES TRAVAUX DANS U COMMUNE DE MOKOLO.

MONTANTS:

HTVA

TVA

AIR

TTC

NET A MANDATER

SIGNATURES

Lue et approuvée parle Cocontractant

Mokolo. te

Signé par Monsieur le Maire de la commune de Mokolo

Mokolo, le
Enregistrement

*- » -
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WECE N' 10:

FORMULAIRES ET MODELESDES PIECES
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Annexe n**1: Modèle de soumission

1/ Je (nous) soussigné (s)
pissant aunom et pour lecompte del'Entreprise (du Groupement
dont le (s) siège social (aux) est (sont) à
inscrit (s) au Registre de Commerce de

Sous le n°

Apres avoir pris connaissance de toutes les pièces constituant le dossier d'appel d'offres pour l'exécution des travaux
REHABILITATION de deux tronçons de voles en terre dans la ville de Mokolc .

Après m' (nous) être rendu (s) compte de lasituation deslieux et avoir apprécié sous mon (notre) entière responsabilifé lanature et
la difficultédes travaux à exécuter.

Je (nous) m' (nous) engage (ons). sansréserve envers leivîaire de lacommune de Mokolo à exécuter, à achever et à entretenir les
travaux conformément à toutes les pièces constituant le dossier d'appel d'offres et moyennant les prix unitaires figurant au
bordereau desprix unitaires, lesquels prix appliqués aux quantités font ressortir lemontant dumarché à :

- Montant horstaxes(H.T) de l'offre
(en toutes lettres) FC^A
(en chiffres) FCFA

- Montant toutes taxes comprises (TTC) de i'offi'e
(entoutes lettres) F CFA
(en chiffres) — FCFA

21 Je (nous) m' (nous) engage (ons), à commencer les travaux conformément à (a date de départ contractuelle du délai
d'exécution et à les achever conformément à toutes les conditions du marché dans un délai de mois à compter de la date
fixée par l'Ordre de Service quiprescrira de lescommencer,

3/ Si mon (notre) offre est acceptée parécrit, je (nous) m' (nous) engage (ons) à fournir conformément aux conditions du
marché un cautionnement de bonne fin des travaux sous forme de caution solidaire ou de garantie d'un montant s'élevant à 5 %
(cinq pourcent)du montant toutestaxesdu marché.

4/ Annexe faisant partie de la soumission :
Montant du cautionnement de bonne fin des travaux

a) Garantie bancaire cinq pour cent (5%) TTC
b) Caution solidaire cinq pourcent (5%)TTC

5/ Le paiement des sommes dues au titre du présent marché seraeffectué par virements au compte ouvert par (nos)
soins à sous le N"

6/ Je (nous) m'engage (nous engageons) à maintenir lavalidité de mon (notre) offre pendant unedurée de 90 (quatre-vingt
dix)joureà compterde ladate limite pour sa remise.

Fait à le.

Signature
(QualKè signature)

Noms, prénomset qualité (fonction) du signataire

Cachet du soumissionnaire
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Annexe n*'2: Modèle de caution de soumission
(N.B) : Lâfoumîfure d'un formulaire autreque le présent modèle n'est pas acceptable.

Adressée au Maire de la commune de Mokoio, « Autorité Contractante »

Attendu que le soumissionnaire ci-dessous désigné «le soumissionnalraj», a soumis son offre en
date du au titre de rappeld'offres pour l'exécution des travaux
ci-dessous désignée « l'offre »,et pour laquelle ildoit joindre uncautionnement provisoire équivalent à francs CFA,

Nous (nom et adresse de la banque], représentée par (noms des signataires],
ci-dessousdésignée « la banque », déclarons garantir le paiement à l'Autorité Conlractante de la sommemaximale de [indiquer le
montant] Francs CFA, que la banque s'engage à régler intégralement à l'Autorité Contractants, s'obligeant elle-même, ses
successeurs et assignataires.

Les conditions de cetteobligation sont les suivantes:

Si le soumissionnaire retire l'offre pendantla période de validité spécifiée par lui sur l'actede soumission ;

ou

Si le soumissionnaire, s'étant vu notifier l'attribution du marché par rAutorilé Contractant© pendantla période de validité ;
- manqueà signerou refusede signer le marché, alorsqu'il est requisde le faire ;
- manque à fournir ou refusede fournir le cautionnement définitif du marché comme prévu dans celui-ci.

Nous nousengageons à payerà l'Autorité Contractante un montant allant jusqu'au maximum de la somme stipulée ci-dessus, dès
réœption de sa premièredemande écrite, sans que l'Autorilè Contractante soit tenu de justifier sa demande, étant entendu toutefois
quedans sa demande rAutorilé Contractante notera que lemontant qu'il réclame lui est dûparceque l'une ou l'autre des conditions
ci-dessus,ou toutes les deux, sont remplis, et qu'il spécifiera queliefs) conditlon(s) a (ont) joué.

Laprésentecaution entreen vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée par le à rAutorilé Contractante pour la remise des
offres. Elle demeurera valable jusqu'au trentième jour inclus suivant la fin du délai de validité des offres. Toute demande de
l'Autorité Contractante tendant à la faire jouerdevra parvenir à la banque, parletfre recommandée avecaccusé de réception, avant
la Tin de cette période de validité.

la pr^ente caution est soumise pour son interprétation et sonexécution au droit camerounais. Les tribunaux du Cameroun seront
lesseulscompétents pour statuer surtout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.

Fait à (e
Nomset fonctions des signataires
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Annexe Modëte de caatîonneinent définitif

Banque ;
Référence de ta Caution : N'....

Adressé a Monsieur le Maire de la commune de Mokolo, ci-dessousdésigné
«le Maître d'Ouvrée »

Notre client est adjudicataire du marché pour rexêcution des travaux
REHABILITATION de deux tronçons de voies en terre dans ta ville de Mokolo.

D'ordre de notre client, nous (nom de ta banque, adresse):

Nous portons garants en faveur du Maire de la commune de Mokolo jusqu'à concurrence de

payable contre présentation de cette lettre de caution et à voke première demande écrite dans laquelle vousnous informez que
notre client refuse ou est dans i'incapacitè d'assurer lés approvisionnements des fournitures et d'achever les travaux dans les
conditions stipulées au Marché.

Notre garantie est inconditionnelle et sera valable jusqu'à un(01) mois après la réception provisoire, et toute demande éventuelle de
votre part devra nous être parvenue jusqu'à cette date au plus tàd.

La présente lettre de garantie devra être restituée aussitôl qu'elle sera devenue sans objet el au plustard deux (02) mois après la
réception provisoire.

Fait à le
Nomset fonctions des signataires
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Annexe n°4: Modèle de caution d'avance de démarrage

Banque

Référence de la Caution : N"

A MonsieurLe Maire de la commune de Mokolo

Entreprise :

Caution de restitution de l'avance de démarrage pour l'exécution des travaux REHABILITATION de deux tronçons des voies
en terre dans la ville de Mokolo.

Nous, Banque avons été informés qu'entre le Maire de la commune de Mokolo, agissant en tant que
«Autorité Contractante »,et agissant en tant qu'entrepreneur, un marché a été conclu pour l'exécution des
travaux ci-dessus.

Conformément aux dispositions du marché N° l'entrepreneur est tenu de remettre à Monsieur le Maire de la commune de
Mokolo, une Caution bancaire ayant pour objet de garantir la restitution de l'avance de démarrage consentie à l'entreprise pour un
montant égalà

Nous, Banque engageons Irrévocablement et sans bénéfice de discussion, par laprésente, à payer en faveur du
Maître d'Ouvrage, à la première demande écrite de Monsieur Le Maire de la commune de Mokolo et dans huit (08) semaines
maximum, jusqu'à concurrence du montant delaprésente caution, soit toute les sommes qui pourraient
être dues par l'entrepreneur au Maître d'Ouvrage du fait que Ter^trepreneur ne remplirait pas une ou plusieurs de ses obligations
prévuesau marché.

La demande de mobilisation partielle outotale de laprésente caution fera l'objet d'une lettre justificative recommandée avecaccusé
deréception etcopie à l'entrepreneur formulant clairement etcomplètement lesraisons desa demande.

La présente caution bancaire entrera envigueur à ladate de paiement de l'avance de démarrage.

L'original de la présente sera conservé par te Maître d'Ouvrage. Cette caution sera libérée lorsque le montant de l'avance aura été
mstitué en totalité.

Après cette date, lacaution deviendra sans objet etdevra nous être retournée sansdemande expresse de notre part

La loi ainsi que lajuridiction applicable à lagarantie sont celles du Cameroun.

Fait à le.

Slgnataires(s) u..
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Annexe n'̂ S: Modèle de caution de retenue de garantie

Banque ;
Référence de la Caulîbn : N'
Adressé à Monsieur le Maire de la commune de Mokolo,
d-dessous désigné «leMaître d'Ouvrage »

Attendu que (nom et adre^e de l'entreprise], ci-dtessous désigné « l'Ênttepreneur », s'est engagé en
exécution du marché, à réaliser les traN^ux de indiquerl'objetdes fravaux],

Attendu qu'il est stipulé dans le marché que la retenue de garantie fixée à 10% du montant du marché peutêtre remplacée par une
caution solidaire,

Attendu que nous avons convenu de donner à l'entrepreneurcette caution,
Nous (Nom et adresse de Banque] :
Représentée par [Nomsdes signataires],
ci-dessous désignée « la banque »

Dès lors, nous affirmons par tes présentes que nous nous portons garantset responsables à l'égard de l'Autorité Contractante, au
nom de l'Entrepreneur, pour un montant maximum de [en chiffre et en lettre], conespondantà [pourcentage
inférieur à 10 % à prédserj du montant

El nous nous engageons à payer au Maître d'Ouvrage, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur simple demande écrite
de celui-ci déclarant que l'Entrepreneur n'a pas satisfait à ses engagements contractuels ou il se trouve débiteur de l'Autorité
contractante au titre du marché modifier de cas échéant par ses avenants, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de
contestation pourquelque motif que ce soit, toute (s)somme (s) dans les limKes du montant égal à [pourcentage inférieur à 10 % à
préciser] du montant cumulé des travaux figurant dans le décompte définitif, sans que le Maître d'ouvrage aità prouver ou à donner
les raisons nile motif de sa demande du montantde la somme indiquéeci-dessus,

Nous convenons qu'aucun changement ou additif ou aucune modification au marché ne nous libérera d'uneobligation quelconque
nous incombant en vertu de la présente garantie et nousdérogeons par la présente à la notification de toute modification, additK ou
changement,

La présentegarantis entreen vigueur dés sa signature. Elle sera libérée dans undélai de trente (30) jours à compter de la date de
réception définitive des travaux, et sur main levéedélivrée par l'Autorité Contractante.

Toute demande de paiement formulée par le Maître d'Ouvrage au titre de la présente garante devra être faite par ledre
recommandée avecaccuséde réception, parvenue à labanque pendant la période de vaUdatlon du présentengagement

La présente caution est soumise pourson interprétation et son exécution au droit Camerounais. Les tribunaux camerounaà seront
seulscompétents pour statuersur tout ce qui concerne le présentengagement et ses suites.

Signéet authentifier par la banque
A le

(10) cas ou la caution est établie une établie une fols au démarrage des travaux et couvre la totalité de la garantie, soit 10% du
marché.

Fait à le

Noms et fonctions des signataires

Fait à le

Signatairesis)
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Annexe n*6 : MODELE DE POUVOIRS {en cas de Groupement d'entreprises)

Je soussigné, Mme/M
Directeur Général de (Entreprise mandant)
Demeurant à BP .Tél Fax
Donne parlaprésente, pouvoir à Mme/M
Directeur Général de (Entreprise mandante)
Demeurant à BP ^ tél Fax
Pour être mandataire du Groupement solidaire constitué par les Entreprises (préciser les raisons sociales des différantes
Entreprise) dans lecadre de l'Appel d'Offres N" pour l'exécution des prestations
de

En conséquent, il peut assister à toutes les réunions, prendre part à toutes les déllbéralions, procéder a tous votes, signer tout
procès-veitaux. tous contrats et toutes pièces, se substituer et généralement, taire le nécessaire dans le cadre du présent appel
d'offreset du marché éventuel subséquent.
En foi dequoi, leprésent acte de pouvoir estétabli pour servir et valoir ceque dedroit.
Fait à le

Le mandant,

(Nom, prénom, signature etcachet précédé de lamention manuscrite « bon pour pouvoirs »)

Léflalisation parle Notaire
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Annexe n'7: CADRED'ACCORD DEGROUPEMENT

Nom et adresse despartenaires duGroupement ;
Nomet adresse des insfitutions bancaires du Groupement :
Rôie de ctiaque associé :
(PRECISER LE NATURE DES PRESTATIONS DE CHAQUE MEMBRE DU GROUPEMENT)

Nature du Groupement ;
Groupement solidaire pour la ré^isaËon de{PRECISER N"APPEL D'OfFRES, LO TETNATURE DES PRESTATK^S)
Mandataire ;

Signature
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Annexe n°8 : MODELE DE FICHE DE RENSEIGNEMENTS GENERAUX CONCERNANT LE SOUMISSIONNAIRE

Nom ou raison sociale;

Adresse :

Téléphone : Télécopie
Pourlesentreprises étrangères, adresse éventuelleau Cameroun, où toute communication ou notification pourrait êtredélivrée.;

Pourles entreprisesCamerounaises :
Enregistrement au bureau d'Enseignement de sociétéde :

Date d'errregistremenL.
Capitalenregistré :
Capital versé ;

Personnebénéficiantde procuraOon et signant lesdocuments relatifs à l'offre (nom (s), prénom (s)et fonction),

Effectif approximatif du personnel permanent (1)

Fait à le

(Nom et signature dusoumissionnaire)

Ingénieurs, projecteurs, dessinateurs, métreurs conducteurs de^avaux, géomètres, laborantins, chef dechantier.
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Annexen«9:CADRE POUR LA LISTE DU MATERIEL (ENGINS ET EQUIPEMENTS)

Désignation Puissance cv Quantité Propriété Mise à disposition

N.B : Souspeine de ne pasêtrepris en considération, lesoumissionnaire doit joindre lespièces justificatives des moyens mafèriets
propres(cartes grises, factuies).
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Annexe nMO; LISTE DU PERSONNEL

Le Candidat doH ptésentër au minimum le {^rsonnel d'encadrement repris dans le tableau ci-de^ous. Le c^didàt fournira, pour
chaque poste, desrenseignements sur un titulaire, dont l'expérience devra répondre aux ciitères suivants ;

Postes
Niveau

Expérience générale
Expérience au poste
occupé (Nbre d'^nées)

Expérience générale
Nbre d'années

Expérience minimum
Nbfe de projets

1 Conducteur des travaux

2 Chef chantier

3 Laborantln

4 Topographe

N.B : Sous peine derejet, il devra être joint à cette liste du personnel d'encadrement, les
CV récemment signés, les copies certifiées conformes des diplômes etdes attestations dedisponibilité. Toutes ces pièces doivent
être datées d'au plus trois mois.
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Annexe nM1; CADRE DU PROGRAMMED'EXECUTION DES TRAVAUX

Le cocontractant doit présenter un programme d'exécution détaillé montrant pour chaque tronçon de voirie, ouvrage d'art toutes tes
acliwtés nécessaires poui la réalisation des travaux, le maintien de la circulation et le maintien en service des rénaux
concessionnaires.

Ce programme fera apparaître l'ordre desdites acli\nTès quanti^ivementet mensuellement strivant ledélai d'exécution.

Un programme général fera la synthèse des travaux à exécuter en montrant les dispositions pour le maintien de la circulation et te
maintien en service des réseaux concessionnaires.

Ce programme devra en outre (aire apparaître la possibililé l'échelonnement dans la livraison de certains ouvrages.

L'échéancier d'exécution des travaux sera établi par lecocontractant enincJirant lapériode depréparatiorL Celle période débute à la
date de la notification de l'approbati.on du marché.

Le cocontractant utilisera tesannexes 8.9 et 10pour se présenter et présenter lesmoyens qui seront mobiliser,

Méthodologie et planning

L'offre technique doit contenir, sous peine de rejet, une note méthodologique définissant clairement et de manière cohérente la
stratégie à mettre en place pour l'accomplissement de ropèratlon et un programme de travaux dor>t te cadre est présenté ci-
dessous.

Mois

POSTES

Avant d'effectuer l'évaluation détaillée des offres, ta Sous-commission d'analyse devra s'assurer que «Aaque offre est pour
l'essentiel conforme auxconditions requises parle dossier d'appel d'offres

Aux fins de la présente clause, une offre conforme pour l'essentiel au dossier d'appel d'offres qui répond à tous les critères
essentiels, conditions et spécifications du dossier d'appel d'offres, sansdivergences ou réserves essenlieltes. Une divergent» ou
une réserve essenlietle estcelte qui affecte de façon appréciable l'étendue, la qualité ou l'exéculion des travaux qui limite de façon
appréciable eten contradiction avec les dispositions du dossier d'appel d'offres. Les droits du Maître d'ouvrage ou les obligations du
(^contractant au titre du Marché, et dont la correction affecterait injustement la position des autres soumissionnaires qui ont
présentédes offres conformes pour l'essentiel au dossier.
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Annexe nM2 : MODELE D'ATTESTATION DE VISITE DES LIEUX

Je soussignéM
Directeur/Responsable technique de l'entreprise.

Atteste avoir viate le (s) tronçon (s) de la ^ de

Objetde l'appel d'offres n' ,,

Al'issue de cette visite, tes observations suh/antiKont été rivées.

OBSERVATIONS GENERALES

Tronçon :

localisation Observations 1

PK 00 au PK

,PK au PK

B- OBSERVATIONS SPECIFIQUES

(Précise/ les écartséventuels constatés parrapport auxdonnées du DAO et proposer et chiffrer s'il / a lieu les variantes techniques
améliorantes et économiques possibles).

Date

Signature

' Indiquer ci-dessus lesquantités des tmvauv pourchaque lâche ainsi que lescontraintes particulières liées ausiteet à leur
exécution.
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Annexa nM3; MODELE DE REFERENCES DU CANDIDAT

(Â l'aide du formufalre ci-dessous, indiquez les renseignements demandés pour chaque mission pertinente que votre
société/organisme, ainsi que chaque associé, ont obtenue par contrat, soit individueilement en tant que seule sociélè. soff comme
l'undes principaux partenairesd'une association aiind'offrir des sen/ices sirnilaires à ceux demandésdans le cadre de la présente
mission. Utiliser 10kumulaires maximum.]

Nom de la Mission : Valeur approximative ducontrat (en CFA ou
en Euros):

Pays :
Lieu ;

Du^ de la mission (mois)

Nom du Client; Nombre total d'employès/mots ayant participé à la
Mission :

Adresse : Valeur approximative des services offerte parvotre
société dans le cadre du contrat (en dollars
courants ou en Euros) :

Oale de démarrage (moisfannée) ;
Dated'achèvement (mois/année)

Nombre d'employés/mois foumls parles
consultants associés

Noms des consultants associés/partenaires éventuels : Nom des cadres professionnelsde votresociété
employés et fonctions exécutées (indiquer les
postes principaux, par ex, Directeur/coordonnateur,
Chefd'équipe) ;

Description du projet :

Description des services eriectivement rendus parvotre personnel dans le cadrede lamission :

Nom de la Société :

ProduireiustiTicalifs : par exemple, page présentant le contrat, page présentant le montant des prestations et page de signature du
contrat, PVde réception ou toutautre document justifiant la bonne fin des prestations,...
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Annexe nM4: MODELE DE CURRICULUM ViïAE (CV)

Titre du Poste et No. (par ex. K-1, chefd'équipe)

Nom du consultant (indiquer le nomde lasodété proposantle personnel}
Nom de l'expert : (Insérer le nom complet}

Date de naissance: (jouf/mois/année}

Nationalité/Pays de résidence

Education: {Résumer les éludes univeralaîres etaidres éUxles spécialisées suivies, enindiquant tenom del'école ou universifé. les
annéesd'étude et lesdiplômes obtenus}

Expérience professionnelle pertinente à lamission :{Oresser laliste desemplois exercés depuis lafin desétudes, dans un ordre
chronologique inverse, en commençant par leposte actuel ; pour chacun, indiquer tes dates, le nom del'employeur, le titre professionnë
del'employé etle lieu detravail ;pour \es emplois des dix dernières années, préciser en outre le type detravail efeduèetfournir, lecas
échéant, lesnoms descitents a titre de références. Les emplois tenus qui sont sansrapport avec lamission peuvent êtreomis.)

Période Nomde l'employeur, titre
professionnel/poste tenu.
Renseignements sur contact pour
références

Pays Sommaire des activités réalisées

(et du montantdu marché), en
rapport avec la présente mission

[parex. Mai
2005-prèsenQ

[parex. Ministère de ,
conseiller/consultant pour,,.

Pour obtenir références :

Tel /courriel ; M, Bbbbbb,
Directeur]

Affiliation à des associationsprofessionnelles et publications réalisées :

Langues pratiqués(Indiquer uniquement les languesdans lesquelles vous pouvez travailler)
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Compétences/qualifications pour ta mission:

Tâches spécifiques Incombant à l'expert parmi les
tâches à réaliser par l'équipe d'experts du Consultant :

Référence â des travaux ou missions antérieures

illustrant la capacité de l'expert à réaliser les tàch» qui
lui seront attribuées :

{Liste des livrables/tâches en référence à TECH> 3dans
lesquelles l'expert sera engagé} :

Renseignements pourcontacter Texpeit : (courriel télèphone_ ..)

Certification :

Je soussigné, certlfre que le présent GV medécrit fidèlement, ainsi que mesqualifications et mon expérience professionnelle ; je
m'engage à êtredisponible pour réaliser la missirm, au cas oùlecontrat serait attribué. Toute fausse déclaration ourenseignement
fourni incorrectemenl dans le présentGV pourrajustifier ma disqualification ou monrenvoi par le Client.

Nom de l'expert

Nom du représentant autorisé du Consultant
même personnequiest signataire de la Propostfion)

Date

Signature

{jour/mols/année}

{jour/mois/année)

Signature

Produim iustificatîfs : par exemple, œpia cert^ du diplôm. attesisdion d'mscnption à l'ordre, cerdficat de Iravail.
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PIECE N'11:

LISTEDES BANQUES ET COMPAGNIES D'ASSURANCESAGREEES ET HABILITEES
A EMETTRE DES CAUTIONSDANS LE CADRE DES MARCHES PUBLICS
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- BANQUES r

1) AFRILAND FIRST BANK (FIRST BANK)

2) BANQUE ATLANTIQUE CAMEROUN (BACM)

3) BANQUE GABONAISE POUR LE FINANCEMENT INTERNATIONAL (BGFfBANK)

4) BANQUE INTERNATIONALE DU CAMEROUN POR L'EPARGNE ET LE CREDIT (BICEC)

5) CITIBANK CAMEROUN (CITIGROUP)

6) COMMERCIAL BANK - CAMEROUN (CBC)

7) ECOBANK CAMEROON (EBC)

8J NATIONAL FINANCIAL CREDIT BANK (NFC-BANK)

9) SOCIETE COMMERCIALE DE BANQUES - CAMEROUN (CA SCB)

10) SOCIETE GENERALE CAMEROUN (SGC)

11) STANDARD CHARTERED BANK CAMEROUN (SCBC)

12) UNION BANK OF CAMEROON PLC(UBC)

13) UNION BANK FOR AFRIKA(UBA)

14) BANQUE CAMEROUNAISE DES PETITES ETMOYENNES ENTREPRISES (BC-PME)

15) BANK OFAFRIKA CAMEROUN (BOA)

COMPANGIES D'ASSURANCES:

16) CHANAS ASSURANCES SA

17) ACTIVA ASSURANCES SA

18) ZENITHE ASSURANCES SA

19) SAHAM ASSURANCE SA

20) PROASSURSA

21) AREA ASSURANCES SA

22) ATLANTIQUE ASSURANCES SA

23) BENEFICIAL GENERAL INSURANCE SA

24) CPASA

25) NSIA ASSURANCES SA

26) SAARSA
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